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Rapport
präsente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de I'Assemblee federate,

sur la

gestion pendant l'annee 1928.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi federate

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1928, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä 1'approbation de l'Assembtee
federate.

I. Etendue du r£seau.

La longueur des lignes appartenant ä la
Confederation accusait les chiffres suivants ä la fin de
1928.

Longueur
reelle

km

Longueur
exploits

km
Jer arrondissement 923,868 940,000

II« arrondissement 964,12S 9/6,B08

III« arrondissement 994,02g 1011,128

Total 2882,022 2927,6,,

Les chemins de fer federaux ont, en outre,
exploits la ligne deslinee au service des marchandises
Bäte chemins de fer du Reich—Petit-Huningue
(4,005 kin), les chemins de fer secondaires Vevey—
Chexbres (7,82B km, pris ä ferme), Bulle—Romont
(18,092 km), Cossonay-gare—Cossonay-ville (1,211 km),
Nyon—Crassier (5,941 km, pris ä ferme), ainsi que
les sections de lignes etrangeres Crassier—Divonne-

les-Bains (3,202 km), Koblenz milieu du Rhin—.
Waldshut (1,743 km), et Delle frontiere— Delle
(0,44okm). Toutes ces lignes ont ensemble une
longueur exploitee de 42,469 km. Nous avons aussi assure
le service de la traction et des trains sur la ligne se

condaire Pont—Brassus (13,2B9 km), sur la ligne
Moutier—Longeau (12,979 km) de la compagnie di
chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Lötschberg-
Simplon, sur la ligne Les Verrieres frontiere—Pontar-
lier (11,284 km), ainsi que sur les lignes Iselle —
Domodossola (19,068 km) et Pino frontiere—Luino
(14,639 km) des chemins de fer italiens de l'Etat,
soit au total sur 71,229 km.

La longueur totale des lignes exploitees par notre
administration s'eleve ä 3041,324 km.

Les lignes Bäte C. F. F.—St. Jean frontiere
(5,28i km) et Wollten—Bremgarten (7,011 km) sont
remises ä bail. Eltes figurent done dans la longueur
reelle, mais non dans la longueur exploitee.

l



II. Situation g6n6rale et r6sultats financiers.
En jetant un coup d'ceil retrospectif sur l'annee

1928, on constate que les evenements rejouissants
ont, heureusement, ete plus nombreux que les

deceptions et les espoirs irrealises auxquels il faut
toujours s'attendre dans une grande exploitation
Sconomique. Le principal facteur de la prosperity
des chemins de fer federaux est, necessairement, la
Situation economique generale. Cette derniöre a de

nouveau ete satisfaisante l'annee passee, ce qui a eu

pour effet un accroissement du trafic.
Dans le service des voyageurs, le nombre des per-

sonnes transporters a passe de 113 ä 120 millions
et a, par consequent, augmente de 7 millions, soit de
5,9 %. Par rapport ä l'annee qui a'precede la guerre,

Figure 1.
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cette augmentation est de 25 millions de voyageurs
environ, ce qui correspond ä 26,7 %. Les fetes föderales

(föte de gymnastique et fete de chant) ainsi
que la Saffa (Exposition nationale suisse du Travail
föminin), en particulier, ont donne lieu ä de forts
transports de voyageurs. Le mouvement des etran-
gers a, lui aussi, ete des plus satisfaisants. Le temps
qui, de juin jusque tard en automne, n'a cesse d'etre
beau et chaud, a tout specialement favorise le tou-
risme. Et la saison d'hiver, de son cötö, gagne en
importance d annee en annee.

Le trafic total des marchandises (bagages, animaux,
poste et marchandises proprement dites) qui accusait,
en 1927, 17,9 millions de tonnes de marchandises
transportöes, s'est eleve en 1928 ä 19,0 millions de
tonnes, il a done augments de 1;1 million de tonnes,
soit de 6,e % ä peu pres. Comparö ä celui de 1913,
ce trafic s'est accru de 4,0 millions de tonnes, c'est-

ä-dire de 26,9 %. Ce resultat est du non seulement
au developpement favorable qu'a pris le trafic in-
terieur, mais encore ä l'accroissement de l'impor-
tation et du transit tandis que l'exportation a subi
un leger reeul quant au tonnage proprement dit,
mais non quant ä la valeur des marchandises ex-
portees. L'importation qui avait ete representee,
en 1927, par 7,3 millions de tonnes a passe, en 1928,
ä 7,9 millions de tonnes et a ainsi ete de 7,6 % su-
perieure ä celle de l'annee precedente, cette progression

ayant surtout porte sur les mineraux (207 773
tonnes), les metaux (123 312 tonnes pour le fer),
le bois (89 497 tonnes) et les produits chimiques
(41 798 tonnes). En revanche, l'exportation qui de
1,04 million de tonnes s'est abaissee ä 0,97 million de
tonnes a done diminue de 6,2 %. Ce reeul a surtout
ete sensible en ce qui concerne les mineraux (85257
tonnes), les denrees alimentaires (15 659 tonnes), le
bois (7757 tonnes), la laine et le coton (6105 tonnes).

Figure 2.
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1913-1928

Wlliou
lonnii

\0 -

IS

41t

1 -

0 -
1113 1115 1117 IUI IUI 1323

1114 1IIG 1918 1930 1922 I!
1925 1927

I 1928 1928

Sauf pour quelques branches de l'industrie textile,
les exportations ont accuse des chiffres tres satisfaisants.

Tel a ete, en particulier, le cas pour l'industrie
mecanique et la metallurgie, l'horlogerie, l'appareil-
lage, les industries electriques et chimiques oü de
veritables records ont ete atteints pour certaines
branches. Si on examine l'exportation au point de
vue des pays acheteurs, on constate qu'elle a
augmente ä destination de la France et de l'ltalie tandis
qu'elle a legerement flechi ä destination de l'Alle-
magne — ce qui est certainement imputable ä la
marche moins favorable des affaires dans ce pays —,
de l'Angleterre et des Etats-Unis. Malgre tout, l'Alle-
magne est festee le meilleur client de la Suisse.
On peut considerer comme de bon augure pour
l'exportation qui, d'ailleurs, contribue ä l'essor de
l'economie interieure le fait que quelques nouveaux
debouches ont pu et re ouverts.



C'est le Irafic en transit qui accuse la plus forte
augmentation relative puisqu'il a passe de 3,2 ä 3,s
millions de tonnes, autrement dit s'est accru de 9 %.
Par rapport ä I'annee qui a precede la guerre, le
transit a plus que double. L'accroissement total des

quantity transportees qui a ete de l,x million de
tonnes est du pour les 2/3 au trafic international
(importation, transit) et au trafic interne pour un
tiers.

L'Industrie du bätimenl a eu beaucoup d'occupa-
tion cette ann6e. On peut estimer que l'activite dans
cette branche a ete de 10 % plus grande qu'en 1927.
Les transports de materiaux ont ete favorises en
particulier par la construction d'usines hydro-elec-
triques et par l'extension du reseau routier en Suisse.
En ce qui concerne la vente du ciment, on a, pour
la premiere fois, atteint de nouveau les chiffres
d'availt-guerre qui ont meme ete legerement de-

Figure 3.

Repartition des recettes d'exploitation en 1928

passes. Mais c'est surtout du developpement des
villes que l'industrie du bätiment a beneficie.

Dans l'agriculture, la recolte des fruits a ete
defavorablement influencee par les mauvaises
conditions met6orologiques dans lesquelles a eu lieu la
floraison. En revanche, le rendement de la vigne a
et6 excellent dans la Suisse occidentale et les
moissons ont egalement ete tres bonnes. L'exporta-
tion des fromages ä päte dure et du lait condense a,
malheureusement, fl6chi. De toutes les branches
6conomiques, c'est l'agriculture qui accuse les
chiffres les moins rejouissants.

Grace & la forte progression du trafic, les recettes
de transport ont augmente de 21,7 millions de francs,
soit de 5,9 % par rapport ä 1927. Le service des

voyageurs a produit 8,s millions de francs de plus,
c'est-ii-dire 6,„ %. La recette moyenne par voyageur
a et6 de fr. 1. 26 contre fr. 1.29 en 1927. Le surcroit
de recettes provenant du trafic des marchandises a
ete de 13,x millions de francs, autrement dit de
5,8 %. La recette moyenne par tonne qui etait de
fr. 12. 72 est tombee ä fr. 12. 61. Les transports

postaux ont rapporte ä peu pres un million de francs
de plus. Pour les bagages et les animaux, l'accroissement

a ete de fr. 600 000, en nombre rond, soit de
3 o/°>2 /O-

Les recettes totales d'exploitation se sont elevees
ä fr. 420 167 808 et les depenses d'exploitation ä
fr. 268 560 074, de sorte que l'excedent des recettes
d'exploitation a ete de fr. 151 607 733. Par rapport
ä 1927, l'excedent des recettes est done superieur de
fr. 23132 851. Les traitements, salaires, indemnites
de residence, allocations pour enfants et allocations
supplementaires ont subi des modifications par suite
de l'entree en vigueur de la nouvelle loi sur le Statut
des fonctionnaires; ces depenses sont toutefois
restees ä peu prfcs les mernes qu'en 1927, en ce qui
concerne le personnel de l'exploitation. Le surcroit
de depenses de fr. 3 300 000 qui avait ete prevu au
budget de 1928 comme consequence de la nouvelle

Figure 4.

Repartition des ddpenses d'exploitation

loi sur le Statut des fonctionnaires ne s'est produit
qu'indirectement en ce sens que les frais d'exploitation

n'ont pas puetre reduits d'unmontantäpeu pres
correspondant, bien que les effectifs aient diminue
de 600 agents, en nombre rond. Dans cette somme
de fr. 3 300 000, on a tenu compte des depenses
supplementaires qu'occasionneront l'adoption des

propositions de la Commission paritaire etl'adaptation
auxnouveaux traitements des salaires äl'heure et ä la
journee. On peut done Constater que les consequences
financieres de la nouvelle loi sur le Statut des
fonctionnaires repondent assez exactement aux previsions

et qu'il n'y a pas eu ä enregistrer de deceptions
quant ä la portee financiere de cette loi. La reduction

du personnel dont il vient d'etre parle a eu lieu
dans les ateliers (228 agents), dans le service de la
traction (159 agents), dans le service des gares et
des trains (143 agents) et dans le service d'entretien
et de surveillance de la voie (63 agents). Quoique
le personnel de l'exploitation ait ete ainsi reduit de'
1,8 %, les prestations d'exploitation ont augmente
dans une sensible mesure: le nombre des locomotives-



_ 4 —

kilometres s'est accru de 5,6 %, celui des trains-
kilometres de 5,4 %, celui des essieux-kilometres de

7,g % et enfin celui des tonnes kilometriques brutes
de 8,2 %. Ces chiffres qui indiquent un rapport
favorable entre l'effectif et les prestations d'exploita-
tion montrent clairement les bons resultats de l'elec-
trification et de la «rationalisation».

Figure 5.
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Les depenses pour matieres de consommation ont
continue ä diminuer par suite de l'electrification. Les
frais de combustible sont tombes de 12,6 millions ä

9,3 millions de francs. Dans le service de la traction
on a depense en tout pour les matieres de consommation

(energie electrique comprise) fr. 1 150 000 de
moins qu'en 1927 bien que le montant porte en
compte pour l'energie electrique fournie paries usines
ait ete releve de 2,3 millions de francs. La totalite
des depenses pour les matieres de consommation de

l'exploitation, dans lesquelles on fait aussi rentrer
l'energie electrique, a ete de 2,29 % inferieure ä celle
de 1927.

Le compte de profits et pertes, tous amortisse-
ments ordinaires et versements aux comptes speciaux
effectues, se solde par un boni de fr. 18 091 283 que
nous avons reparti comme il suit dans ledit compte:
1. amortissement extraordinaire de

frais d'emission et de conversion
d'emprunts fr.

2. amortissement de frais de
construction d'installations disparues
au court; des annees precedentes
(voir bilan 1927, actif IV2).

3. versement extraordinaire ä la
caisse de pensions et de secours

4. versement extraordinaire au fonds
de renouvellement

5. amortissement du deficit de guerre

995 000

» 5 000 000

» 2 000 000

» 3 000 000
» 7 096 283

total fr. 18 091 283

Etant donne que l'annuite legale representee par
l'amortissement dans un delai de 100 ans ne s'eleve
qu'ä fr. 4 528 402, ces amortissements extraordinaires
constituent une heureuse amelioration de la gestion

financiere des chemins de fer federaux. En effet, si
l'annuite avait ete calculee sur la base de l'ancien
delai d'amortissement de 60 ans, eile aurait du etre
de 15 millions superieurc, en nombre rond. Quand
il s'agit de porter un jugement sur la situation finan-

Figure 6.
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eiere des chemins de fer federaux, c'est lä un fait
qu'il faut toujours avoir present ä l'esprit et ni les
excedents ni les amortissements extraordinaires qui
figurent dans les comptes ne doivent faire oublier
que la situation financiere de nos chemins de fer
d'Etat laisse encore beaueoup ä desirer. Quelque
convaincu qu'on puisse etre que l'entreprise sera
d'un bon rendement ä l'avenir, il faudra se montrer
tres prudent et tres reserve en matiere de depenses,
tant qu'on ne disposera pas de reserves süffisantes

Figure 7.
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pour f&ire face aux rösultats des mauvaises annees
comme il s'en presente inevitablement et tant qu'on
n'aura pas la certitude que les taux des tarifs ne
donneront plus lieu ä des plaintes justifiees et ne
favoriseront pas la concurrence des automobiles.

Parmi les evenements rejouissants qui se sont
produits au cours de l'exercice, il faut citer l'heureux
achevement de la premiere et plus importante etape
du programme d'electrification. L'annee 1928 mar-
quera dans les annales des chemins de fer federaux
et de lcur electrification, parce que c'est en 1928

qu'ont pris fin 10 ans de travaux, periode au cours
de laquelle on a ölectrifiö 1666 km sur lesquels sont
transporter 85% des tonnes kilometriques brutes qui
constituent l'ensemble de notre trafic. Les chemins
de fer federaux ont ainsi soumis leur mode d'exploita-
tion ä une transformation profonde qui les a rendus
aptes ä mieux lutter contre la concurrence et leur
permet de realiser de nouveaux progres et de nou-
velles ameliorations. Cette oeuvre a ete decrite dans
un rapport special de M. le Dr. Huber-Stockar,
ingenieur en chef, le distingue conseiller technique
de la Direction generale en matiere d'electrification.
Ce document a ete remis aux autorites superieures.
Un autre rapport sera etabli prochainement par la
Direction generale et fournira des renseignements
sur les nouvelles donnees et experiences permettant
de juger le caractere economique de la traction
elcctrique.

Aprös des etudes preliminaires et des negotiations
internationales qui ont dure de longues annees, la
question de l'adoption d'un frein conlinu pour Irains
de marchandises a, elle aussi, ete resolue. Nous nous
sommes decides pour le Systeme Drolshammer. Cette
innovation constitue un grand progres economique
et technique.

Une autre oeuvre de la plus haute importance pour
l'exploitation d'un chemin de fer comme le notre a

egalement pu etre menee ä bien apres 10 ans de
travail. Nous avons nomme la loi föderale sur le sialui
des fonctionnaires et sur leurs Iraitemenls. Cette loi et
les ordonnances d'exöcution qui viendront la
completer apporteront pour toute une serie d'annees le
calme et la stabilite dans la question des traitements.
Une grande somme d'energie et de temps, depensee
ces dernieres annees tant par l'administration que par
le personnel dans leurs discussions sur la determination

de la situation juridique des fonctionnaires et
sur la fixation des traitements, pourra etre employee,
ä 1'avenir, au perfectionnement economique de notre
entreprise et ä l'adaptation de cette derniere aux
exigences modernes.

Nous tenons encore ä mentionner ici l'assainisse-
ment de la Caisse de pensions et de secours dont
l'equilibre financier avait ete compromis par l'exten-
sion donnee en 1921 ä l'assurance du personnel. A
la fin de 1927, la Caisse accusait un deficit technique
de 400 millions de francs, en nombre rond qui, dans
quelques annees, aurait fini par atteindre le montant
de 550 millions de francs si l'on n'avait porte remede
ä cette situation. C'est pourquoi le Conseil d'adminis-
tration a, en j anvier 1928, approuve un plan d'assai-
nissement. suivant lequel les contributions de l'Ad-
ministration et les cotisations des assures ont ete
relevees, et le deficit theorique, reduit ä 322 millions
de francs. Au bout de quelques annees, ce döficit
diminuera encore. L'etat de la Caisse n'a plus rien
d'inquietantaujourd'hui, ce qui n'est pas sans importance

quand il s'agit d'apprecier la situation finani-
ciere des chemins de fer federaux.

Diminution
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III. Äffaires administratives g&n&rales.

Ä. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon s'est

reunie ä Berne le 13 avril et le 21 septembre 1928.
Elle a discute les questions habituelles d'horaire et
de tarifs et pris connaissance des comptes de
construction et d'exploitation de la ligne Brigue - Iselle
au 31 dfecembre 1926.

2. Le Comite international des transports a tenu
sa session annuelle les 19 et 20 juin, ä Budapest,
sous la presidence de notre administration. II s'est
occupe, entre autres, des mesures ä prendre en raison
de l'entree en vigueur des deux conventions
internationales concernant le transport des voyageurs et
celui des marchandises (etablissement de dispositions
complementaires uniformes, de prescriptions
communes d'expedition pour le transport des voyageurs,
des bagages, des marchandises en service interna-'
tional, etc.). On y a discute, en outre, la creation de

prescriptions pour l'unification des carnets d'agence
et traite diverses questions relatives aux rapports
des membres du Comite entre eux. Le Comite a
aussie xamin6 la possibility d'uniformiser les
prescriptions douanieres les plus importantes dans le
trafic international des bagages. Les chemins de fer
federaux ont ete confirmes pour une nouvelle periode
de 5 ans dans leurs fonctions d'administration
gerante.

3. Les commissions de Y Union internationale des
chemins de {er ont tenu leurs seances, ä Bruxelles,
ä la fin d'avril et au commencement de mai. Notre
administration a, comme jusqu'ici, ete representee
dans les Commissions du trafic-marchandises, de

l'echange du materiel roulant et des questions
techniques. Divers objets qui avaient dejä ete traites
lors de la session de 1927 etaient ä l'ordre du jour
pour etre examines plus ä fond. Parmi les nom-
breuses questions dont les commissions avaient ä
connaitre pour la premiere fois, nous citerons les
suivantes: uniformisation internationale des regies
concernant les arrets dans des gares intermediates
et des formalites ä remplir dans ce cas; unification
des mesures destinees ä ameliorer la visibility des
noms des gares; unification internationale des
prescriptions de tarif concernant lesagres; uniformisation
des reductions de taxes pour le transport d'objets
destines ä diverses foires; combinaison du trafic par
chemin de fer et par avion; projet d'un tarif uniforme
europeen pour le transport de petits colis express;
determination des bases d'une statistique
internationale des chemins de fer; etablissement d'une
statistique des accidents de chemin de fer;
uniformisation fet adaptation reciproque des prescriptions

sur les decomptes dans les services des
voyageurs, des bagages et des marchandises; examen du
premier projet de prescriptions revisees de 1'Unite
Technique; examen de l'annexe II du reglement pour
l'emploi reciproque des wagons en trafic international
(RIV) relativement aux prescriptions speciales des
administrations de chemin de fer pour le chargement
des wagons; admission du frein Drolshammer dans
le trafic international; unification des marques de
la puissance de freinage des wagons; uniformisation
internationale des signaux d'avertissement ä placer

ä distance süffisante des passages ä niveau;
mesures destinees ä preparer l'adoption dans un avenir
plus ou moins rapproche d'un attelage automatique ä

tampon central.
Le Comite de gerance de 1'Union internationale

des chemins de fer s'est occupy, dans sa session de
novembre, des propositions formuMes par les
commissions au sujet de quelques-unes des questions
qui viennent d'etre mentionnees. II a egalement
examine la question du programme de travail des
commissions pour 1929 et formule, pour qu'elles
fussent soumises ä l'Assemblee generale, des
propositions tendant ä modifier etä completer les Statuts
de l'Union internationale des chemins de fer, et le
reglement du Comite de gerance. Enfin, il s'est
prononcd sur les demandes d'admission dans l'Union
presentees par diverses administrations.

L'Assemblee generate a approuve le rapport de

gestion du Comite et adopte les propositions de
modification des Statuts de l'Union et du reglement du
Comite.

4. Du 22 au 27 octobre, la Conference euro-
peenne des horaires et des voitures directes a siege
ä Vienne, sous la presidence de notre administration,
pour l'etablissement de l'horaire 1929/1930; 19 gou-
vernements et 120 administrations ainsi que la
Societe des Nations etaient representes ä cette
conference.

5. Du 26 au 30 mars, il a ete tenu ä Vienne, et
du 26 au 30 novembre, ä Cracovie, des conferences
internationales des trains de marchandises auxquelles
notre administration a assiste. Ces conferences se

sont occupees de l'etablissement des relations les
plus favorables pour les trains de marchandises ä
charges completes ainsi que de l'etablissement d'un
indicateur international des trains de marchandises.

6. De nouveaux Accords de l'Union internationale
pour l'utilisation des voitures et fourgons en trafic
international (RIC) sont entres en vigueur le 15 mai
1928.

7. Les chemins de fer federaux ont adhere avec
les chemins de fer de l'Etat suedois, de l'Etat nor-
vegien et de l'Etat danois ä l'Association des chemins
de fer allemands, ä dater du 1er janvier 1929. Cette
Association, fondee en 1846 comprend actuellement
les principales administrations des pays suivants:
Allemagne, Autriche, Hongrie, Hollande, Danemark,
Suede, Norvege et Suisse.

B. Ässurance des choses et responsabilitä
civile.

1. Les caisses canlonales contre l'incendie nous
ont verse fr. 10 728. 10 pour 10 sinistres.

2. Les objets assures par nous memes ont subi,
au cours de l'exercice, 120 sinistres. II a ety porte
fr. 138 258 ä la charge de notre fonds d'assurancc
contre l'incendie et les accidents. Dans cette somme
sont compris, en nombres ronds, fr. 58 000 pour
l'incendie d'une voiture autrichienne ä Flums,
fr. 47 000 pour l'incendie d'un envoi de chanvre sur
la ligne du Gothard, incendie provoque par des
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6tincelles produites par les sabots de frein, et francs
22 000 pour l'incendie d'un envoi de bouchons par
suite, probablement, d'un court-circuit de la ligne
dc contact, sur la ligne Neuchätel-Bienne.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques et
dans les comptes des renseignements sur le nombre

des accidents et sur le montant des indemnites payees
en vertu de la responsabilile civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie, au
cours de l'exercice, 58 cas de responsabilite (60 en
1927).

4. Reclamations pour pertes Males ou partielles, avaries el retards; irregularites el proces.

a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1927 2 774 3 598 en 1927)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 15 587 (14 590 » 1927)

Repoussees 4 571 4 256 » 1927)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 11 250 (11 158 » 1927)

b. Reclamations adressees a d'aulres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer jede¬
raux ont participe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 2 577 (2 544 en 1927)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des chemins de fer federaux 1 700 (1 454 » 1927)

c. Irregularites.
Avaries ou pertes partielles 1 334 (1 259 » 1927)

Empechements ä la livraison 1 560 (1 407 » 1927)

d. Proces.

Pendants depuis 1927 18 (18 » 1927)
Nouveaux procfes en 1928 : 3 9 » 1927)
Termines, en tout 16 9 » 1927)

h i C. Concessions.

/ Le Departement federal des chemins de fer nous
a consultes sur les demandes de concessions sui-
vantes:

a. demande de concession pour la construction d'un
chemin de fer ä voie etroite Viege-Brigue; nous
nous sommes declares d'accord, pourvu que cer-
taincs conditions relatives aux tarifs, aux
horaires et ä la technique des constructions
fussent observees;

b. demande de concession pour 1'exploitation d'une
entreprise d'automobiles sur le-parcours Cons-
tance-Emmishofen; nous n'avons pas eu d'obser-
vations ä presenter;

c. demande de concession pour un service d'aulo-
mobiles sur les parcours Horw-Lucerne et Lu-
cerne-Friedental-Schlossberg; de ces deux lignes,
seule la premiere aurait pu faire, concurrence
aux chemins de fer federaux, toutefois il n'y a

pas lieu d'admettre qu'elle porte un prejudice
sensible ä notre entreprise;

d. demande de renouvellement de la concession du
service d'automobiles sur le parcours St-Aubin-
Bevaix-Boudry; dans notre rapport, nous
sommes arrives ä la conclusion que le besoin
d'un service d'automobiles entre St-Aubin et
Bcvaix ne se fait plus sentir puisque nos trains
journaliers assurent de bonnes communications;
en revanche, nous avons renonce ä nous opposer
au renouvellement de la concession du service
Boudry-Bevaix;

e. demande de renouvellement de la concession du
service d'automobiles sur le parcours Arbon-

St-Gall; nous avons exprime le desir que cette
concession ne füt pas renouvelee, etant donne

que la ligne en question fait une grande
concurrence aux chemins de fer federaux;

/. demande de concession presentee par la S. A.
d'automobiles Liestal-Reigoldswil pour la creation

d'un service d'automobiles sur le parcours
Lieslal-Augst-Birsfelden-Bdle; comme les
chemins de fer federaux ne s'etaient point opposes
ä ce que le chemin de fer secondaire füt prolonge
de Birsfelden ä Äugst et qu'une concession a
dejä ete accordee pour un chemin de fer ä voie
etroite sur le parcours Pratteln-Liestal, nous
n'avons pas formule d'objections;

g. demande de concession presentee par la maison
Dähler, Wirz & Ci0, ä Berthoud, pour l'eta-
blissement d'un service d'automobiles entre
Berthoud et Zollikofen, trois jours par semaine;
nous avons propose le rejet de cette demande,
car le service en question ne repond pas ä un
besoin; cette question est encore pendante
devant les autorites.

D. Äutomobile et chemin de fer.

D'apres les donnees statistiques, le nombre des
automobiles (motocyclettes non comprises) circulant
en Suisse a ete le suivant:

Fin

1925
1926
1927

Voitures

28 697
36 070
42 369

Camions, vehicules
spdciaux compris

8 831
9 589

11 184

Total

37 078
45 659
53 553

dont camions
proprement dits

7 631
8 699

10 045
1928 env.53 000 12 049 env. 65 000 10 931



Le pourcentage annuel d'augmentation du nombre
des automobiles par rapport aux chiffres de l'annee
precedente a ete le suivant:

Fin Voitures
Camions, vöhicules dont camions

speciaux compris proprement dits

1926 26 % 14 % 23 % 14 %
1927 17 % 17 % 17 % 15 %
1928 25 % 8 % 21 % 9 %

Les camions proprement dits appartiennent aux
classes suivantes:

w Aacroissement de
C,asses en,92? en128 °/° 192{,ä 1929

en unitds en °/o

jusqu'ä 1 1. 4 796 48 5 159 47 +363 7,6
21. 1 457 14 1 769 16 +312 21,4

(3—) 5 1. 3 792 38 4 003 37 +211 5,5

10 045 100 10 931 100 +886 8,8

Les camions dont la charge utile ne depasse pas
1 t. remplacent, en general, de legers vehicules ä
chevaux et servent au transport de petits colis ä
courtes distances; ils ne font qu'une tres legere
concurrence aux chemins de fer.

Les camions dont la charge utile va jusqu'ä
deux tonnes sont souvent employes, eux aussi, au
transport de colis de detail sur de courtes distances;
ils sont cependant utilises parfois au transport de

groupages ä de moyennes distances et font dejä, par
consequent, une certaine concurrence au chemin de
fer.

Comme on vient de le voir, le nombre des camions
dont la charge utile depassait deux tonnes s'elevait
ä 3792 en 1927. Parmi ceux-ci, on pent ecarter les
suivants:
Industrie du bätiment 555 camions
Industrie hoteliere 3 »

Services industriels cantonaux et
communaux 227 »

Postes föderales et lignes d'automo-
biles concessionnees 55 »

Militaire, telephone, telegraphe 59 »

Ensemble 899 camions
Le nombre de ceux qui entrent surtout en

consideration comme concurrents du chemin de fer
(charge de plus de deux tonnes) s'elevait done ä fin
1927 ä 2893 (3792-899).

Iis se repartissaient de la maniere que voici:
3 t. 4 t. 5 t. total

Denrees alimentaires et
agriculture 340 164 116 620

Brasseries 110 89 80 279
Meuneries 39 62 114 215
Industries, arts et metiers,

commerce 465 317 290 1072
Entreprises de transport et

decamionnage 205 227 275 707

Total 1159 859 875 2893

A supposer que chaque camion des categories de
3 ä 5 tonnes fasse perdre chaque annee fr. 10 000 de
transports au chemin de fer, le manque ä gagner
subi par ce dernier, ey ce qui concerne le trafic-
marchandises, est de 2893 x 10000= fr. 28 930 000
auxquels on peut aj outer pour les

camions de deux tonnes » 1 070 000
et l'on arrive ainsi ä un total esti-

^ matif de fr. 30 000 000

La «Sesa» (Suisse Express S. AJ) s'est, en 1928

egalement, efforcee avec succes ^fncorporer syste-
matiquement l'automobile au service general des

transports.
Le chemin de fer doit tenir compte, dans toute

la mesure du possible, de l'exigence, economique-
ment legitime, des expediteurs qui tiennent ä ce que
les marchandises soient transportöes de leur domicile

ä celui du destinataire/Une des täches les plus
importantes de la «Sesa» consiste done ä faire
collaborer les transports routiers et les transports par
chemin de fer dans ce sens. Grace ä l'organisation
de cette cooperation, les raisons qui avaient determine

de nombreuses maisons, ces dernieres annees,
ä utiliser, meme sur de longs parcours, le camion
automobile,* qu'il leur appartint en propre ou füt
de louage, auront. cesse d'exister. De cette fagon,
non seulement le rail beneficiera d'une nouvelle fa-
veur, mais encore les vöhicules automobiles seront
rationnellement employes en assurant le service des
contrees privees de gares. En 1928, la «Sesa» a
conclu des contrats d'agence avec 22 entrepreneurs
charges du camionnage local dans 30 localites posse-
dant une station C. F. F. et du camionnage ä grande
distance entre 15 stations C. F. F. et 56 localites
eloignees. A la fin de l'annee, 199 localites etaient
pourvues d'un service regulier de camionnage avec
139 gares de notre reseau.

Le plus grand trafic de ce genre a ete organise par la
«Sesa» de concert avec la S.A. d'automobiles Rottal.
Cette societe ä laquelle la «Sesa» a confie son agence
de Ruswil fait depuis le milieu d'aoüt 1928 un service
regulier, officiellementtarife, entre 5 gares des C. F. F-
et 10 localites ecartees ainsi qu'entre celles-ci. Toute la
region situee entre les lignes Lucerne-Sursee-Nebikon
etLucerne-Wolhusen-Willisau, quifontl'uneetl'autre
partie de notre reseau sont ainsi directement reliees
ä toutes les gares de la Suisse et les livraisons y sont
faites ä domicile. En outre, les courses postales
d'automobiles assurent, d'apres un lioraire fixe, deux
fois par jour le transport des colis express et des
marchandises en grande vitesse entre les gares et les
localites du Rottal.
<^En 1928, la «Sesa» a continue ses enquetes sur

le point de savoir dans quels cas des reductions de
taxes paraissaient economiquement utiles et s'im-
posaient en raison de la concurrence des automobiles.J

Les marchandises remises au transport sur la base

d'arrangements speciaux auraient rapporte 17
millions de francs, en nombre rond, si les taxes avaient
ete calculees au tarif normal; en realite, ces recettes
se sont elevees ä 13 millions de francs.

Du fait que l'augmentation annuelle des «camions
proprement dits» qui, par rapport ä l'annee
precedente, avait ete de 15 % en nombre rond en 1926
et en 1927, est tombee ä 9 % en 1928, il est permis
de conclure que les mesures appliquees par la «Sesa»
ont engage beaueoup d'expediteurs ä ne pas donner
plus d'extension ä leur service d'automobiles et ä
laisser de nouveau au chemin de fer le soin d'effectuer
leurs transports. La voie dans laquelle on s'est
engage etait done vraiment propre ä conduire ä la
collaboration du chemin de fer et de l'auto, resultat
dont il faut se feliciter au point de vue tant de l'eco-
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nomie privee que de l'economie publique. Meme si
la reduction generale des taxes, telle qu'elle est
projetee, devait restreindre sensiblement l'activite
de la «Sesa» quant ä la conclusion d'accords speciaux,
cette institution aurait encore assez de questions
interessantes ä resoudre. Nous nous permettons, au
surplus, de renvoyer au rapport de gestion qu'elle a
publie. Le dividende qu'elle verse cette annee est,
corame celui de l'exercice precedent, de 5 %.

Figure 9.

Graphique.
des recettes effectives encaissees par les administrations

de chemins de fer, pendant les divers mois de
1927 et de 1928, pour les transports procures par

la Sesa.

1.S00-000 Fr.

(Les parts revenant aux chemins de fer federaux
ont represente, en moyenne, 93 % de chacun des

monlants indiques dans ce graphique.)

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. La gare frigorifique de Geneve-Cornavin, ä

laquelle les chemins de fer federaux participent
financierement, est en service depuis la fin de l'ete
de 1928. Elle sert de depot temporaire aux marchan-
dises perissables et constitue, d'une part, un port
franc muni des bureaux de douane necessaires pour
les marchandises venant de l'etranger et qui sont
destinies ä etre reexpediees ou ä transiter, d'autre
part, de simple entrepot pour les marchandises qui
se consomment ä Geneve ou ä l'interieur de la
Suisse. En 1928, il est entre dans cette «gare»
306 525 kg de marchandises, et il en est sorti 235 120
kilogrammes. Etant donne que la gare frigorifique
n'a ete en service que pendant quelques mois, ce
resultat peut etre considere comme satisfaisant.
Conmie cet etablissement offre de grands avantages
au commerce, il y a lieu d'esperer qu'il se developpera
d'une mani&re rejouissante.

2. La Societe suisse de remorquage, ä Bale, ä

laquelle les chemins de fer federaux sont egalement
interesses et les diverses societes etrangeres qui lui
sont affiliees ont realise un benefice net de fr. 35 000
(ce chiffre n'est encore qu'approximatif) au compte
de profits et pertes- D'une maniere generale, la
marclie de cette entreprise a ete satisfaisante au
cours de l'exercice.

Quantity transports de 1925 ä 1928.

1925
1926
1927
1928

Trafic total
de la Socldiö

tonnes

605 000
697 000
906 000

1 021 000

Trafic total
de Bäle

I .tonnes

89 658
273 230
739 000
472 000

dent part de la Socidtd

en tonnes

58 000
149 769
303 396
152 607

en %

64,69

54,8i
41,oo

32, 3Q

La Societe suisse de remorquage dispose d'ins-
tallations de transbordement et d'entrepöts bien
amenages et qu'elle exploite avec succes; ä Bale
et ä Strasbourg, ces immeubles et installations lui
appartiennent en propre tandis qu'ä Kehl ils font
l'objet d'un baiLde longue duree. En 1928, le trafic
de la Societe ä Bale, Strasbourg et Kehl a porte
sur un total de 950 000 tonnes (50 000 tonnes en
1925).

3. En ce qui concerne notre participation ä la Sesa

(Suisse Express S. A.), nous nous permettons de

renvoyer ä ce qui a ete dit sous D.

F. Conseils d'arrondisscment.

Chacun des Conseils d'arrondissement a tenu trois
seances au cours de l'exercice.

Outre les affaires courantes, les questions qui
ont surtout retenu l'attention de ces Conseils et
qui ont fait l'objet de suggestions, d'interpellations
et de voeux se rapportaient aux tarifs, aux horaires
et aux constructions.

Nous citerons en particulier les discussions aux-
quelles ont donne, lieu la correction du torrent de

St-Barthelemy; le projet de reconstruction de la
gare de Geneve-Cornavin; le rapport de la Direction
generale au Conseil d'administration sur les charges
et prestations extraordinaires imposees aux chemins
de fer federaux pendant et apres la guerre; le projet
d'etablissement de cinq nouvelles voies ä quai, et
d'extension des voies ä la gare principale de Zurich.

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
deux seances communes (le 24 mai et le 27 no-
vembre 1928) au cours desquelles ils se sont occupes
des questions suivantes: concurrence des automobiles

et mesures ä prendre pour lutter contre elle;
facilites de transport ä l'occasion de fetes federales;
etat de la question du frein continu pour trains de

marchandises.

IV. Finances et comptabilite.
A. Caisse principale et service des titres.

1. Les obligations 4%%, de Pemprunt 190S, de
l'ancien chemin de fer du Seeial qui n'ont pas ete
presentees ä la conversion en;decembre 1927 et qui

representent un montant de fr. 1 018 000, ont,
conformement aux conditions d'emprunt, ete rem-
boursees le Ier janvier 1928. (Voir rapport de

gestion de 1927, page 9, chiffre 6.)

2
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2. Apres entente avec le Departement federal
des finances et la Banque Nationale Suisse, nous
avons conclu avec le Cartel de banques suisses et
l'Union des banques cantonales un emprunt de
150 millions de francs ä 4%%, ferme jusqu'en 1944
et mis en souscription publique, du 5 au 14 mai
1928, au cours de 98%, pour la conversion el le rem-
boursement, le cas echeant, des emprunts, 5%, de

meme montant, emis par les chemins de fer federaux,
en 1918 el en 1919, et qui arrivaient a I'echeance,
le 30 novembre 1928. Par suite d'un accord special
avec le Departement federal des finances, on a

pu, egalement, presenter ä la conversion en
obligations de l'emprunt ci-dessus les bons de caisse,
4%%. Ve serie, de la Confederation Suisse dont
I'echeance tombait le 5 septembre 1928 et dont un
montant de fr. 48 600 000 etait en circulation.

II a ete souscrit:
conversion d'obligations C. F. F.,

5%, de 1918/19 fr. 71 386 000
conversion de bons de caisse, 4%%,

de la Confederation, Ve serie, de
1923 » 20 635 000

ensemble fr. 92 021 000
Souscriptions en argent frais. » 82 312 000

Total des conversions et souscriptions fr. 174 333 000

Sous deduction des conversions il
restait encore pour les nouveaux
souscripteurs fr. 57 979 000;

la part qui leur a ete allouee a ete de 70,4%. Cet
emprunt a done ete couronne de succes.

3. Le 31 mai, nous avons regu du Departement
federal des finances la contre-valeur des bons de
caisse, 4%%, Veserie, 1923, presentes ä la conversion
de l'emprunt susmentionne, soit fr. 20 635 000. Nous
avons ete credites par le meme Departement, au
30 juin, de fr. 10 000 000, representant la Ve tranche
de la subvention föderale pour 1'electrification acceleree.

4. Nous avons employe l'argent frais resultant
des souscriptions ä l'emprunt 4%%, de 1928, ainsi
que les versements dont il vient d'etre question, au
paiement d'avance, contre interets equitables, des

parts de trafic nous incombant et ä des placements
en banque ä court ierme. A l'aide de ces derniers
capitaux, nous avons rembourse, ä fin novembre,
les obligations, 5%. des emprunts des chemins de
fer federaux, de 1918/19 qui n'avaient point ete
presentees ä la conversion en mai et qui representaient
un total de fr. 78 614 000.

5. Profitant des cours favorables, nous avons de
nouveau remis en circulation, pour un montant
nominal de fr. 12 442 300, des obligations des chemins
de fer nationalises, qui faisaient autrefois partie du
portefeuille du fonds de renouvellement et qui
avaient ete portees en deduction des emprunts.

G. Au cours de l'exercice, nous avons attribue au
portefeuille de la Caisse de pensions el de secours,
pour la couverture de creances qu'elle possedait, des
bons de depot, pour un montant de fr. 10 350 000,
ä 5%. A fin decembre, cette Caisse avait pour
fr. 200 325 000, contre f r. 189 975 000 en 1927, de
bons de ce genre.

7. Le service des emprunts et des interets s'est
accru cette annee par suite des emissions dont nous

venons de parier. Toutefois, il faut faire remarquer
que la plus grande partie de cette difference a ete
compensee par le produit des interets des capitaux
disponibles. En outre, la reduction du taux de

l'emprunt 5% qui a ete converti, ne deploiera tous
ses effets qu'en 1929. A la fin de l'annee, notre dette
consolidee, y compris les bons de depot 5% attribues
ä la Caisse de pensions et de secours et le prix de ra-
chat capitalise de la ligne Geneve-La Plaine, s'eievait
ä fr. 2 683 255 752.68 contre fr. 2 675 975 575.29, ä fin
1927. L'augmentation est done de fr. 7280 177.39.

Cette annee, il a ete presente ä l'encaissement ä

notre Caisse principale, soit par les domiciles de
paiement, soit par des particulars:
4 670 623 coupons representant. fr. 100 260 733

78 003 obligations representant » *92 433 350

fr. 192 694 083

en outre, il a ete paye ou porte
en compte:

interets d'emprunts sans coupons » 15 470 357

Total general fr. 208 164 440

Lors de la cloture des comptes, les coupons et
titres echus, mais qui n'avaient pas encore ete
presentes ä l'encaissement, representaient un montant
de fr. 6 383 066.90. II a ete comptabilise, en notre
faveur 1999 coupons et 5 obligations, prescrits au
cours de l'exercice, et representant un montant de

fr. 29 053. Le nombre des titres et coupons frappes
d'opposition etait, ä fin 1928, de 424 contre 517 en
1927.

8. Conformement ä la convention passee, en 1927,
avec la Banque Nationale Suisse, nous avons remis
ä sa garde les obligations de nos emprunts et des

emprunts des chemins de fer nationalises qui avaient
ete deposees ä notre caisse principale ainsi que les
obligations faisant partie du portefeuille de la Caisse
de pensions et de secours du personnel. Nous n'avons
mis que faiblement ä contribution, au cours de
l'annee, le credit qui nous est ouvert ä cette banque
contre rescriptions.

9. L'etat des süretes deposees ä la caisse
principale ou aux caisses d'arrondissement par des

entrepreneurs, fournisseurs et titulaires de credits pour
frais de transport etait le suivant, au 31 decembre
1928:
1828 depots en especes fr. 1 490 740.55
2366 depots de titres » 17 526 501.64
2564 cautionnements » 22 020 999.20

6758 süretes representant. fr. 41 038 241.39

(1927: 6771 representant fr. 44 493 658.26).
10. La caisse d'6pargne du personnel a continue

ä se developper d'une maniere rejouissante. Le
nombre des deposants a passe de 5458 ä 7062.
L'interet servi pour les depots disponibles en tout
temps a ete de 4%% et pour les depots ä echeance
fixe de 5°/o.

11. La nouvelle evaluation de noire portefeuille ä
la fin de l'exercice a donne une plus-value de

fr. 317 968.90; celle du portefeuille du fonds Guyer-
Zeller, une plus-value de fr. 390.

* Sous deduction des titres convertis.
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B. Contröle des finances.
Au cours de l'annee 1928, il a ete procede, dans

les services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement, aux
revisions suivantes: 7 revisions de caisses, 2 revisions
de titres et 1 revision de la caisse d'epargne du
personnel, ä la caisse principale et au service des
titres de la Direction generale; 22 revisions de caisses,
G revisions des süretes en depot, 6 revisions des
caisses d'öpargne du personnel et diverses revisions
des fonds de caisse des services ainsi que des caisses
des refectoires et des cuisines laitieres, dans les
arrondissements. Les revisions dans les arrondisse-
ments ont 6te operees par les services des Directions
d'arrondissement. En outre, un representant du
contröle des finances et de la comptabilite generale

ainsi qu'un representant de la caisse principale
ont procede ä la verification de la comptabilite et
de la caisse, du portefeuille des süretes et ä Celle de
la caisse d'epargne du personnel des arrondissements
ainsi que de la caisse des ateliers de Zurich. Sauf
quelques differences insignifiantes qui ont ete imme-
diatement tirees au clair et reglees, toutes ces
revisions ont permis de constater l'exactitude des
encaisses et des portefeuilles ainsi que leur concordance

avec les livres. A part quelques simplifications,
il n'y a pas eu de mesures speciales ä prendre.

A la division du contröle des finances et de la
comptabilite generale, il a ete procede aux
verifications suivantes: le 16 avril, verification des comptes
annuels des chemins de fer federaux par la
Commission de verification du Conseil d'administration;
le 13 mars, verification du compte pour 1927 de
Sexploitation des ports du Rhin ä. Bale par le
representant du Service de la navigation du canton
de Bäle-Ville; le 16 mars et le 14 decembre, verification

des comptes de construction et d'exploitation

de la ligne du Simplon Brigue-Iselle pour 1926 et
1927 par la Commission de verification de la
Delegationen ternationale du Simplon.

C. Contröle du trafic.
1. Nous avons conclu, avec le chemin de fer

Bienne-Tauffeien-Anel une convention aux termes
de laquelle les C. F. F. se chargent du contröle et
des comptes de cette administration.

2. Nous avons conclu, avec la Societe anonyme
bäloise pour la navigation aerienne «Baiair» une
convention relativement ä l'expedition et au decompte
des envois par colis express en trafic avion-chemin
de fer.

3. II a ete convenu entre les administrations in-
teressees au trafic direct suisse que les soldes de

trafic qui ne seraient payes que 21/, mois apres le
mois comptable seraient produclifs d'intereis.

4. Les essais relatifs ä l'application d'un nouveau
Systeme de decompte pour le trafic-marchandises
au moyens de cartes perforöes ont ete suspendus. Ce
mode de proceder est techniquement praticable,
mais la question ne pourra etre definitivement tran-
chee que lorsqu'on saura si les administrations
privees sont d'accord d'adherer ä ce Systeme et
qu'on aura acheve l'examen de nouvelles simplifications

en matiere de decompte. L'adoption d'une
lettre de voiture en plusieurs parties presentant
une couche de carbone au verso n'a pas pu etre
decidee, cette innovation n'etant pas pratique.

5. Afin de simplifier l'expedition des marchan-
dises dans les gares et d'economiser du personnel,
on a, ä dater du 1er decembre, etendu aux petits
envois non^affranchis le Systeme des timbres-quittances

pour les ports.

V. Personnel.

Ä. Questions g6n£rales.
1. Dans ses söances du 23 et du 24 aoüt, le Conseil

d'administration a approuve les propositions for-
mulees par la Direction generale dans son rapport du
15 aoüt 1928, relativement ä la repartition des fonc-
tions dans les 26 classes de traitements et a autorise
la Direction generale ä apporter ä cette classification
les changements qui seraient reconnus utiles au
cours des negotiations devant encore avoir lieu,
ainsi qu'ä faire au nom de l'Administration des

propositions ä ,cet egard pourvu qu'il n'en resulte
pas de charges contraires aux intentions du legis-
lateur.

2. Les Commissions du personnel ont, dans 9

seances, examine les affaires qui leur ont ete sou-
mises par l'Administration.

3. Du 16 au 21 juin ont eu lieu les elections des

representants du personnel des chemins de fer federaux
dans la Commission paritaire instituee par la nou-
velle loi sur le Statut des fonetionnaires pour donner
son preavis sur les questions concernant le personnel.
La participation du personnel au scrutin a ete tres
active: sur 33 817 electeurs 29 217, soit 86,39%, ont
envoye lenr bulletin de vote.

4. Le 1er mars, nous avons etabli un service de

preservation des accidents qui a pour täche de
determiner les causes des accidents et de chercher ä

reduire le nombre de ces derniers en donnant au
personnel des explications et des conseils.

5. Le 1er septembre, nous avons cree un service

pour l'examen psychotechnique, service qui a ete
rattache ä la division du personnel. Ce service
procedera aux examens psychotechniques lors de
l'admission d'apprentis du service des ateliers et
d'apprentis du service des gares. C'est ä lui qu'in-
combe, en outre, le soin d'adapter les methodes du
nouv.eau mode d'examen aux conditions qui regnent
dans notre administration et d'examiner la possibility

d'etendre ce Systeme ä d'autres groupes de

personnel.

6. Au cours de l'exercice, il a ete presente, sur
la base des instructions edictees en 1927 (C. g. s.
n° 19), 346 propositions tendant ä simplifier, ä
ameliorer ou ä rendre moins coüteuse l'exploitation.
Pendant l'annee, le nombre des propositions
examinees a ete de 417; 165 auteurs de propositions
ont reQU une mention honorable et 84 d'entre ceux-
ci ont, en outre, touchö une prime. Le total de ces
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primes s'est eleve ä fr. 3540. L'Administration a pu
tirer utilement parti de plusieurs de ces propositions
qui toutes temoignent du vif interet que le personnel
porte ä la bonne marche de l'entreprise.

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions el de secours.

a. Au cours de l'exercice, les, cas enumeres ci-
apres ont ete regies conformement aux Statuts de la
caisse de pensions et de secours:

Invalides: Cas d'invaliditd et de ddces

ayant regu une indemnite unique

orphelins de pere et de mere, pensionnes

orphelins pensionnes
orphelins de p&re et de mere, pensionnes

Veuves remariees
Assures indemnises conformement ä l'art. 41

En outre, les Commissions de la Caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de fr. 171 261. 60 (394 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des

Direction Arrondissements TaIH I

generale 1 II III
1 Olal

10 184 198 242
o

634
o

5 41 51
A

44
A

141
3 31 39 38 111
4 43 58 41 146

— 1 1 2 4
21 107 142 141 411
10 78 87 89 264
— 26 34 37 97
— — 5 5 10
10 39 64 61 174

3 5 3 — 11

— 7 7 3 17

— 1 — — 1

assures actifs et des traitements assures au 31 de-
cembre 1928 ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proches
parents secourus.

Assures actifs 1928

Assurance complete 32 579
Assurance-epargne 386

Invalides pensionnes 8 475
Veuves pensionnees 5 185
Orphelins pensionnes 1 731
Orphelins de pere et de mere, pensionnes 123
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 154
Proches parents secourus 75

1927

33127
613

8 282
4 993
1 803

138
128
72

Traitements assurds
1928 1927

fr. 162 154 286 163 530 255
»> 1 156 886 1 796 035

Pensions annuelles

fr.
»

»

»

1928

27 692 879
7115 877

772 979
117 673
85 175
45 455

1927

26 952 288
6 683 294

789 011
126 963

68 525
42 827

La reduction du nombre des assures et des traitements

assures est une consequence de la diminution
de l'effectif du personnel.

2. Du compte de profits et de pertes, il resulte
que les reserves mathematiques necessaires ont, par
suite de l'entree en vigueur du 1er supplement (du
24 janvier 1928) aux Statuts de la Caisse de pensions
et de secours du 31 aoüt 1921, diminue, au 31 de-
cembre 1928, de fr. 77 441 544. 67 par rapport ä
l'annee precedente. Le deficit des reserves
mathematiques qui, ä fin 1928, se serait eleve ä
fr. 413 000 000 au moins si les anciens Statuts etaient
restes en vigueur, s'est, en raison de la modification
de ces derniers, abaisse ä fr. 322 000 000, en nombre
rond, et se trouve par consequent ötre de fr. 91000 000
inferieur ä ce qu'il aurait ete. Les espoirs qu'on
fondait sur le Ier supplement se sont done realises,
et il s'est produit un assainissement de la Caisse.

Dans notre rapport au Conseil d'administration
en date du 29 decembre 1927, concernant l'assai-
nissement de la Caisse de pensions et de secours,
Ier supplement aux Statuts du 31 aoüt 1921, nous
avions indique, dans le tableau de revolution pre-
sumee de la Caisse au cours des annees qui suivraient,

l'entree en vigueur du projet de revision, que le
deficit ä fin 1928 serait de fr. 317 000 000. Le fait
que ce chiffre et celui du compte annuel ne con-
cordent pas, provient surtout des modifications
apportees au projet apres que les calculs eurent ete
etablis (fixation de l'äge, ä partir duquel les annees
de service commencent ä courir pour la pension ä
22 ans revolus au lieu de 25 et augmentation des

pensions de veuves). Dans notre rapport du 29
decembre 1927, nous avons evalue la depense annuelle
resultant de ces ameliorations des conditions d'assu-
rance ä fr. 635 000 ce qui correspond ä une valeur
capitalisee de fr. 5 800 000, en nombre rond.

Le bilan au 31 decembre 1928 est reproduit ä

page 116 du present rapport.
d. Au cours de l'exercice, nous avons accorde

ä 41 fonetionnaires et employes, pour le compte
de la Caisse de pensions et de secours, des preis
hypothecates en Ier rang au montant total de fr. 654 600,
produetifs d'interets ä 5%. Nous avons, en outre,
consenti ä trois societes cooperatives immobilieres
de cheminots des prets hypothücaires, pour une
somme totale de fr. 1 585 000, conformement aux
conditions arretees par le Conseil d'administration
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le 19 fevrier 1921. Les remboursements de capitaux
sur l'ensemble des prets hypothecates se sont
eleves ä fr. 1 090 534. 10.

e. Le porlefeiiille de la Caisse de pensions et de

secours qui etait de fr. 255 150 311. 75 en 1927,
s'est accru de fr. 11 108 107.15 et. a ainsi atteint
la somme de fr. 266 258 418.90 ä fin 1928.
devaluation du portefeuille, d'apres les cours du mois de
decembre 1928, accuse une plus-value de fr. 8 623.35.

2. Assurance conire les accidents.

a. Nous avons paye pour l'assurance de notre personnel contre les accidents les primes suivantes
ä la Caisse Nationale ä Lucerne:

Pour les accidents professionnels:
1928 1927

Salaires assures 161 194 718 fr. 164 215 672
Primes 2 373 401 » 2 418 505
Taux de prime moyen 14,72°/oo 14,73°/oo

Pour les accidents non professionnels:
1928 1927

Salaires assures 160 612 550 fr. 163 666 638
Primes 637 568 » 804 109
Taux de prime moyen 3,97 °/00 4,91 °/00

A dater du 1er janvier 1928, la Caisse Nationale
a porte de 7 ä 8 % l'indemnite qu'elle nous paye pour
notre service d'agence. Cette indemnite s'est elevee
ä fr. 221 890. 30, en 1928, contre fr. 225 582. 95, en
1927. Sur les primes pour accidents professionnels,
eile nous a rembourse fr. 237 340. 10 ä titre de
rabais.

Le lor janvier 1928, la Caisse a precede ä une
nouvelle classification en ce qui concerne l'assurance
non professionnelle. II en est resulte pour nous une
reduction de prime de fr. 151 413, en 1928.

b. En 1928, nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annöe precödente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile en tant qu'elles
etaient dans le besoin et remplissaient les autres
conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin 1920.
Nous avons, egalement, verse, en 1928, ä la charge
du compte d'exploitation, aux'pensionnes de l'ancien
chemin de fer du Seetal, l'allocation de rencherisse-
inent qu'ils recevaient de cette compagnie. Ces
secours et allocations representent au total une somme
de fr. 48 341. 20 contre fr. 47 857 en 1927.

3. Caisse d'assurance en cas de maladic.

Etaient assures ä la Caisse d'assurance en cas de
maladie, au 31 decembre 1928, conformement aux
art. 16 et 17 des Statuts du 31 aout 1921 (les chiffres
correspondants de 1927 sont indiques entre
parentheses) :

classe a (medecin et medicaments seulement)
17 096 (17 015) liommes et 1121 (1149 femmes);

classe b (indemnite de chömage seulement)
1 (1) homme, aucune femme.

classe c (medecin, medicaments et indemnite de

chömage) 185 (215) hommes et 6 (5) femmes.
Le compte de profits et pertes de notre Caisse

d'assurance en cas de maladie est reproduit ä pages
120 et 121 du present rapport.

La classe d'assurance a possede un fonds de
fr. 370 278. 15, y compris le report de l'annee prece-
dente de fr. 348 415. 41, la subvention de la
Confederation de fr. 65 163. 65, les subventions des
cantons de Glaris, Lucerne, Thurgovie et Zurich
et les interets, soit fr. 17026. 09. Sans ces montants,
la caisse aurait subi un deficit de fr. 60 327.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de fr. 6338. 55.

La classe d'assurance c a subi une perte de
fr. 5326. 95. Dans ce resultat sont compris la
subvention föderale, les subventions cantonales et les
interets, mais non le fonds special et ses recettes
(chiffre III, 10, 11 et 12). • Ce fonds special fait
l'objet d'un compte ä part.

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä page 122 du present rapport dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1928». Le nombre
des jours de maladie par assure des caisses-maladie
des ateliers a ete en moyenne de 13,60 (15,23 en 1927)
et par assure des caisses-maladie d'arrondissement
de 12,41 (13,31 en 1927). La situation s'est done un
peu amelioree. Mais, il faut tenir compte du fait
que les frais de guerison par jour de maladie ont
augmente par rapport ä 1927. ce qui est surtout
imputable aux frais d'höpital plus eleves. Les frais
de guerison par jour de maladie ont ete, pour les
caisses-maladie des ateliers, de fr. 3. 17 (fr. 2. 82 en
1927) et pour les caisses-maladie des arrondissements
de fr. 3. 01 (fr. 2. 78 en 1927).

Les compte.? de 1927 ont ete soumis ä 1'Office
föderal des assurances sociales et n'ont donne lieu
ä aucune observation ou prescription de sa part.

C. Service medical.
1. En 1928, il a öte annonce 17 326 cas de maladie

contre 20 429 en 1927 et 5846 accidents contre 5839
en 1927. Le total des jours de maladie et d'accidents
qui ont fait l'objet de calculs statistiques s'elevent
k 546 266 (600 087 en 1927), soit ä 16,4 jours par agent
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(17,6 en 1927). La diminution du nombre des cas
de maladie et de la moyenne de morbidit6 est prin-
cipalement due au fait que l'influenza s'est mon-
tree plus benigne au cours de l'hiver de 1927 ä 1928

que pendant l'hiver de 1926 ä 1927.
La duree de l'incapacite de travail a ete, en

moyenne: en 1928 en 1927
jours jours

pour les maladies 24,16 23,14

pour les accidents 19,57 19,r>s

2. Au cours de l'exercice, ont eu lieu:
en 1928 en 1927

examens d'admission 602 547
rapports sur la mise ä la pension 426 367
examens de contröle 1821 1689

3. Durant l'annee 1928, le service medical a,
denouveau eu l'occasion de collaborer ä de nombreux
cours d'instruction et aux cours finals des apprentis,
sous forme de conferences, etc.

VI. Economat.

Ä. Achat de materiaux.

Voici un apergu des principaux materiaux ache-
tes pendant l'exercice:
materiel de superstructure et d'enclen-

chements t 17 220

traverses en bois pieces 111 200
matieres de consommation pour la traction

(charbon non compris) t 7 620
fer et autres metaux pour les ateliers » 5 000
divers articles pour les ateliers fr. 571 000
materiaux de construction t 1 320
matieres destinees au cliauffage, au net-

toyage et ä l'eclairage ainsi qu'objets
d'inventaire et materiel de bureau fr. 2 498 000

uniformes » 1918 000

B. Vente de materiaux de rebut.

II a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
pour fr. 1 499 000

du materiel de rebut de la voie pour » 1 595 000

C. Ravitaillement en charbon.
L'amelioration du marche, pour le consommateur,

s'est maintenue en 1928 et les prix ont encore baisse.
Le Conseil d'administration a approuv6, le 24 jan-

vier, les marches passes avec les Mines Domaniales
frangaises de la Sarre et le Syndicat charbonnier
d'Essen, pour la fourniture, par ces entreprises, de
combustible destine aux locomotives (Sarre: 99 000
tonnes de charbon, Essen: 11 000 tonnes de charbon
et 33 000 tonnes de briquettes).

Total des arrivages de combustible fossile en
provenance de:
la Hollande 21 744 t
la France 69 110 t
le territoire de la Sarre 140 309 t
1'Allemagne 43 632 t
la Pologne 1 502 t
une fabrique Suisse de briquettes 26 096 t

Total 302 393 t
(contre 385 166 t en 1927)

Nos stocks de charbon etaient
au debut de 1928 de: 123 899 t
ä la fin de 1927 de: 158 032 »

VII. Tarifs
A. Conference commerciale.

La Conference commerciale des entreprises de

transport suisses et des interesses au trafic a tenu
sa 33e seance, le 24 fevrier, et sa 34e seance, le 6 no-
vembre.

Dans sa 33e seance, eile avait approuve, sous
reserve de ratification par notre Conseil
d'administration, les facilites proposees pour les voyages de

families; par suite du rejet de ce projet par le Conseil
d'administration, cette mesure n'est, toutefois, pas
entrfee en vigueur. Sur nos propositions, la
Conference commerciale a, en outre, admis la livraison
ä des tiers et la reexpedition de colis express ainsi
qu'une modification de la convention liant les entreprises

suisses de transport et concernant le rem-
boursement du prix cles billets en ce sens qu'il n'est
plus rien rembourse sur les billets partiellement
utilises, quand la course par chemin de fer ou par
bateau a ete interrompue pour etre continuee
ä l'aide d'un moyen de locomotion concurrent
(automobile, par exemple); cette mesure a surtout
ete prise pour permettre ä nos entreprises de lutter
contre la concurrence des automobiles; eile est entree

; publicity.
en vigueur le 15 avril. Dans sa 34e seance, la
Conference a attenue les rigueurs de cette disposition
en ce sens que le remboursement sera neanmoins
accorde lorsque des raisons majeures, et dont la

preuve est faite, ont oblige le voyageur ä utiliser le
moyen de locomotion concurrent.

Notre proposition de creer un service combine de
transport par avion et par chemin de fer sur la base
d'une entente avec les compagnies suisses de
navigation aerienne a, egalement, ete adoptee ä l'unani-
mite. De cette maniere, il est possible de faire
transporter par avion et par chemin de fer, sans aucune
intervention lors du changement du moyen de transport,

des marchandises expedites avec une lettre de
voiture pour avion. Enfin, le tarif exceptionnel
n° 14 pour engrais et le tarif exceptionnel n° 43 pour
matieres destinees ä comballre les maladies des plantes
ont ete completes par quelques articles nouveaux.
La Conference a aussi decide la suppression de la
majoration de poids pour les marchandises encom-
brantes et l'autorisation de l'affranchissement
partielle en trafic-marchandises Suisse. Ces mesures sont
entrees en vigueur au cours de l'exercice.
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Dans sa 43e seance, la Conference a discute
diverses questions concernant les abonnemenls generaux
et les abonnemenls donnanl droit ä des demi-billets;
eile a decid6 d'accorder sur les taxes des bagages
une reduction d'un tiers pour les malles d'echan-
tillons; la date de l'entree en vigueur de cette mesure
a et6 fixee au 1er janvier 1929. En ce qui concerne les
colis express, la Conference a adopte notre proposition

d'admettre ces envois contre remboursemenl.
Cette decision est entree en vigueur le 1er decembre.
En revanche, il a ete fait abstraction, pour le moment,
de l'expedition non affranchie des colis express.

II a, en outre, ete discute des propositions
relatives aux facilites ä accorder pour le calcul des taxes
lors du chargement simultane de marchandises sou-
mises ä des tarifs differenls, au transport des bäches

apparlenanl ä des parliculiers et ä la reexpedition
d'envois de colis de detail dans des wagons elrangers.
Ces propositions ont ete admises ä l'unanimite. Le
poids minimum pour lequel on met ä la disposition
de l'expediteur des wagons qu'il charge lui-meme
a ete abaisse de 2500 ä 2000 kg pour le trafic ä courtes
distances (jusqu'ä 100 km) et de 3500 ä 2500 kg
pour le trafic ä grandes distances (plus de 100 km).
La tarification des huiles minerales et des huiles de

goudron de houille a ete regime ä nouveau. Les frais
de grue sont abaisses et les frais de location de coins
et de bourrelels pretes ä l'expediteur, supprimes. Ces

mesures entreront en vigueur en 1929.

B. Service des voyageurs et des bagages.

1. La nouvelle Convention internationale
concernant le transport des voyageurs et des bagages par
chemin de fer, du 23 octobre 1924, est entree en
vigueur le Ier octobre; il a ainsi 6te cree un droit
international uniforme pour le transport international des

voyageurs et des bagages.

2. Les mesures prises en vue d'encourager les

voyages de socieles et de luiter contre la concurrence
des automobiles dans ce domaine (voir rapport de

gestion de 1927, page 13, Chiffre VII B 4) ont ete
developpees au cours de l'exercice et ont continue
ä donner de bons resultats.

3. Nous avons accorde une reduction de 75 %
sur le prix des billets de simple course et des billets
aller et retour aux personnes prenant part au service
volonlaire de secours pour les regions inondees du
Liechtenstein et de la Suisse.

Nous avons decide, en principe, d'accorder une
reduction de 25 % sur le prix ordinaire des billets
de simple course aux voyageurs se rendant ä des

foires elrangeres, mais ä condition que les chemins de fer
des pays int6resses consentissent la meme faveur aux
visiteurs de la Foire d'echantillons de Bäle et du
Comptoir Suisse de Lausanne.

5. Le tarif d'abonnements internes des C. F. F.
a ete declare applicable ä partir du 1er avril aux abon-
nements pour parcours determines en service direct
avec la ligne Moutier-Longeau et en transit par
celle-ci. A la meme date, on a reduit les prix des
abonnements de la serie IV pour parcours combi-
nables ä volonte.

A la deinande du Departement de l'economie
publique, division de l'industrie et des arts et metiers
(enseignement professionnel), nous avons decide
d'accorder, ä partir du 1er aoüt, aux apprentis et
apprenties n'ayant pas 22 ans revolus des abonnemenls

pour la frequentation, une fois par semaine, d'ecoles
et de cours professionnels; la reduction sur les
abonnements ordinaires d'ecoliers, utilisables chaque
jour, a ete fixee, dans ce cas, ä 70 % (pour la frequentation

deux fois par semaine desdits cours et ecoles,
il existe, depuis 1923, des abonnements avec 50 %
de reduction).

6. Les taxes pour le transport des malades en

wagons speciaux et pour la location de voilures ä

voyageurs ont ete reduites, ä dater du lor juin, la
necessite de cette reduction s'etant fait sentir.

7. Un tarif pour voyages circulaires en trafic entre
l'Allemagne et Vltalie est entre en vigueur le 1er

janvier.

Figure 10.

Recettes moyennes par voyageur, corapie tenu de la
diminution de puissance acquisitive de l'argent (Indice).

1913 ä 1928.
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8. Des tarifs pour le transport de societes en
service direct sont entres en vigueur:

le 1er avril, d'Anglelerre en Suisse et en Italie
via Tilbury-—Dunkerque,

le 1er octobre, entre des gares anglaises, fran-
gaises et beiges, d'une part, et des gares autrichiennes,
ichecoslovaques, italiennes, hongroises, roumaines,
serbes-croates-slovenes, bulgares et turques, d'autre
part, en transit par l'Allemagne du Sud et par la
Suisse et l'Arlberg.

9. Le 1er juillet, on a institue l'expedition directe
des colis express entre des gares suisses, d'une part
et des gares Ichecoslovaques, polonaises, hongroises,
roumaines et yougoslaves, d'autre part.

10. Les donnees ci-apres fournissent des ren-
seignements sur le developpement de quelques
institutions de trafic presentant un interet parti-
culier:
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a. Abonnements generaux:
Nombre d'abonnements delivrds

sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total
Abonnements generaux de 1928 1927 1928 1927 1928 1927

15 jours — — 6 916 6 242 — —
30 » — — 2 433 2 336 — —

Abonnements de courle duree — — 9 349 8 578 — —
3 mois, pour 1 personne *) 1 907 2 240 11 050 10 647 12 957 12 887
3 » »2 personnes*) 42 28 326 336 368 364
6 » »1 personne2) 805 882 4 570 4 355 5 375 5 237
6 » »2 personnes2) 14 12 134 137 148 149

12 » »1 personne 145 161 752 739 897 900
12 » » 2 personnes 7 8 44 41 51 49

Abonnements de longue duree 2 920 3 331 16 876 16 255 19 796 19 586

Les recettes (surtaxe pour trains directs comprise) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1928 1927 1928 1927

fr. 9 553 000 fr. 9 375 000 fr. 7 960 000 fr. 7 847 000

b. Abonnements donnant droit a des demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1928 1927 1928 1927 1928 1927

pour 3 mois. 5 426 5^j f 652 000 fr. 645 000 fr. 579 000 fr. 574 000
» 12 » 799 731 I

c. Billets combines suisses:

n u j l-ii i AM- a Produit de la vente
Nombre de billets ddlivrds

au ,o,a| part d(JS c F F_

1928 1927 1928 1927 1928 1927

135 719 125 289 fr. 6 363 000 fr. 5 603 000 fr. 3 974 000 fr. 3 585 000

d. Billets ä coupons combinables inlernalionaux:
Nombre Recettes3)

des billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1928 1927 1928 1927 1928 1927

10 837 10 941 fr. 1 538 000 fr. 1 654 000 fr. 1 204 000 fr. 1 271 000

e. La vente des billets pour parcours des C. F. F., par des agences de voyage privees, a produit
fr. 13 205 000 (fr. 12 285 000).

/. La recette provenant de la vente des billets par nos propres agences s'est elevee:

pour l'agence de Londres ä fr. 4 809 000 (4 787 000),
dont pour la Suisse fr. 2 581 000 (2 523 000);

» » Paris ä fr. 1 620 000 (1 513 000),
dont pour la Suisse fr. 1 776 000 (841 000);

» » Berlin ä fr. 1 169 000 (795 000),
dont pour la Suisse fr. 644 000 (432 000);

» » New York ä fr. 259 000 (241 000),
dont pour la Suisse fr. 135 000 (114 000);

» » Vienne ä fr. 485 000 (448 000),
dont pour la Suisse fr. 319 000 (289 000).

g. La vente des billets emis pour les trains speciaux a prix reduit organises par I'administration
en 1928 a produit fr. 372 000 (fr. 408 000), apres deduction des frais de publicite, s'elevant ä peu
pres ä fr. 23 000 (fr. 22 000).

i) Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
s) II s'agit ici de Ia 3« carte partielle des abonnements de 12 mois.
') Produit des billets 6mis en Suisse et ä l'fitranger.

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. La nouvelle Convention internationale con-

cernant le transport des marchandises par chemin
de fer, du 23 octobre 1924, est entree en vigueur le
1er octobre, eile remplace la Convention internationale

sur le transport des marchandises par chemin de

fer du 14 octobre 1890.

2. La classification des marchandises a ete com-
pletee par l'admission des «dechets de fabrication
de viscose» (dechets de soie artificielle, de fil de soie
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artificielle, de rubans visca [paille artificielle] et de
crinol [crin artificiel]) soumis au tarif special I; en
outre, du «nitrate d'ammoniaque» soumis au tarif
special III. La tarification des marchandises en-
combrantes, classees jusqu'ici dans les tarifs spe-
ciaux a ete etablie sur de nouvelles bases.

3. L'application du reglemenl sur les reductions
de taxes accordees pour le transport d'obfels destines
ä des expositions, du Ier mars 1909, a ete consentie
pour 94 expositions.

A. Les tarifs exceplionnels communs pour la Suisse
out subi les modifications et adjonctions suivantes:

La liste des articles du T, e. n° 14 pour engrais
a ete completee par l'inscription du «nitrate
d'ammoniaque». Les taxes du T. e. n° 33 pour l'expor-
tation d'alliages de fer, d'origine suisse, ont toutes
ete reduites. Un bareme provisoire ä taxes reduites
applicable ä partir du Ier octobre 1928 jusqu'au
31 janvier 1929 a ete mis en vigueur en ce qui con-
cerne le T. e. n° 42 pour les betteraves ä sucre et
tranches fraiches de betteraves ä sucre, en provenance
et ä destination d'Aarberg.

5. II a ete accorde les reductions temporaires de
taxes ci-apres:

a. pour le transport en petite vitesse de vin
d'origine suisse, par wagons complets de 5000
et de 10 000 kg, du 15 fevrier au 30 avril,
suivant un bareme special;

b. pour le transport de pommes de terre ä planter,
controlees sur champ, de provenance suisse
et etrangfere, en grande et en petite vitesse,
du Ier mars au 30 avril, les taxes ont ete
reduites de 50 %;

c. une reduction de 30 % sur les taxes du T. e.
n° 3, pendant la periode du Ier juin au 31 de-
cembre, pour le transport en grande vitesse
de baies fraiches, de produits frais des champs
et des jardins ainsi que de fruits frais, d'origine
suisse;

d. pour le transport des eaux minerales (meme
additionnees d'acide carbonique) par
expeditions partielles et par wagons complets en
grande vitesse aux taxes du tarif exceptionnel
n° 1 pour la bifere, du 1er aoüt au 15 septembre
et du 15 novembre au 28 fevrier 1929;

e. pour le transport de moüt de raisin, vin nouveau,
cidre el poire, fermente ou non, d'origine suisse,
en grande et en petite vitesse, par expeditions
partielles et par wagons complets, reduction
de 30 % sur les taxes normales pour le moüt
de raisin et le vin nouveau, du 15 septembre
jusqu'au 15 decembre, et pour le cidre et le
poire, du 15 septembre au 31 decembre;

/. pendant la periode du 10 septembre au 31
decembre 1928, pour le transport en petite
vitesse, de fruits frais ä noyau et de fruits
frais ä pepins, d'origine suisse, par expeditions
partielles et par wagons complets, suivant un
barfeme special; la reduction a ete de 20 %
pour les distances allant jusqu'ä 74 km et de
30 ä 35 % pour les distances sup6rieures;

g. pendant la periode du 15 septembre au 31 de¬

cembre, pour le transport de raisin frais
(möme foulü) et de chätaignes comestibles

fraiches, d'origine suisse, par expeditions
partielles et par wagons complets, reduction de
30 % pour les envois consignes en grande
vitesse et de 20 % pour les envois en petite
vitesse.

6. Des taxes exceptionnelles ont ete accordees

pour le transport par wagons complets des
marchandises suivantes:

a. en trafic interne suisse:
eaux ammoniacales Viege—Arbon; pierres ou

roches d'asphalte, de Couvet (r6g.) et de Travers
ä diverses stations; tuyaux en plomb et plomb
lamine, de Geneve-Cornavin ä diverses stations;
moellons bruts, sable, gravier, bailast et pierres
pour paves, de Leissigen, Bönigen et Ringgenberg
ä Thoune; pierres refractaires, de Lausen ä Viege;

Figure 11.

Recettes moyeones par tonne, compte tenu de la diminution
de puissance acquisitive de l'argent (Indice).
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granit, d'Osogna-Cresciano ä Tenero - Gordola,
Bellinzone, Locarno, Lugano et Möhlin; scories
granulees provenant des hauts fournaux de
Choindez ä diverses gares; chaux, de Brunnen
C.F.F., Flüelen et Netstal au Tessin; carbure de
calcium, de Vi&ge ä Gampel; coke provenant
d'usines ä gaz suisses, de Vernier-Meyrin ä

Vouvry; bonbonnes en verre revetues, neuves,
vides, d'Egerkingen ä Viege; sulfate de cuivre
pour usages industriels, de Bex C.F.F. et Renens
(Vaud) ä diverses stations; melasse non comestible,

d'Aarberg ä Frauenfaid, Kradolf, Monthey
et Rheinfelden; sulfate de soude (sei de Glauber),
d'Uetikon ä Geneve - Cornavin; glace naturelle,
du Pont ä diverses stations; cendres de pyrite,
d'Uetikon ä Choindez; acide acetique, de Vi&ge
ä Berne-Fischermätteli, Berne gare princi-
pale, Dübendorf et Vernier-Meyrin; sable, de

Lugano ä Giubiasco, Bellinzone, Castione, Claro
et Osogna-Cresciano; scories de rechauffage
et scories de laminoirs, de Gerlafingen ä Choindez;

soude calcinee et soude caustique, de Rekingen
ä Bäle et Vallorbe-gare; sei raffin 6 (sei de sources

3
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salines et sei de cuisine iode), de Pratteln ä Yver-
don; carbonate de zinc, de Pratteln ä Uetikon;

b. pour Yexportation de:
acide acetique; matiere ayant servi ä l'epu-

ration du gaz d'eclairage; envois composes de
lait sterilise en boites et de biscuits ou de lait
condense en boites, de farine lactee et de biscuits;
carbure de calcium; superphosphate d'os et
superphosphate de chaux; combustible Meta;
carton d'emballage, carton cuir et carton presse;
carbure de silicium et sulfate de zinc residuaire;

c. pour 1'importation de:
minerai de chrome, minerai de fer ä teneur

de chrome et de manganese; pyrite.

7. Les facilites ci-aprfes ont ete accordees pour
le transport en grande vitesse des envois de viande
et des autres marchandises jointes ä ces envois,
expedies de Bäle-St-Jean dans des wagons prives:

si le total des expeditions atteint au moins
2900 t en une annee, les marchandises jointes aux
envois de viande (1000 kg au plus par wagon)
seront taxees, comme la viande elle-meme, aux taxes
du tarif exceptionnel n° 3 pour denrees alimentaires;
de plus, on appliquera les taxes d'un bareme special
dans certaines relations regulierement utilisees.

8. Le 1er octobre, un rtglement international
est entr6 en vigueur pour Yexpedition et le transport
de wagons de particuliers, en trafic avec tous les
chemins de fer europeens sur les voies normales des-
quels des wagons de particuliers peuvent circuler.

9. En trafic-marchandises allemand-suisse, il a
ete mis en vigueur des tarifs directs pour le fer et
l'acier ainsi que pour la houille au depart de gares
allemandes ä destination de gares suisses et pour les
fruits du midi, legumes, fruits ä pepins et fruits ä

noyau, raisin, de Geneve-Cornavin transit (en
provenance du midi de la France et de l'Espagne) ä des

gares allemandes.

10. Le 15 mars, est entre en vigueur un tarif
exceptionnel tchecoslovaque-suisse pour le malt.

11. Le 15 avril. il est entre en vigueur une nou-
velle edition du tarif special n° 402, par suite de
modifications du tarif fran?ais, pour lescereales, etc.

de Marseille, Sele et Port Sl-Louis du Rhone en Suisse
via Geneve.

12. Une nouvelle edition du tarif-marchandises
allemand-ilalien, dans laquelle il a, entre autres, ete
tenu compte du relevement general des tarifs alle-
mands (11 %) ä dater du 1er octobre, est entree en
vigueur le 1er novembre. A la meme date, on a mis
en vigueur un tarif special pour le transport de la
houille.

13. Dans le tarif-marchandises frangais-ilalien,
les prescriptions d'acheminement ont ete modifiees
le Ier septembre. Jusqu'alors le tarif direct n'etait
applicable que pour les envois suivant l'itineraire
indique dans les prescriptions d'acheminement,
c'est-ä-dire empruntant la voie la, plus directe.
D'apr&s les nouvelles prescriptions, l'expediteur peut,
ä son gre, exiger l'acheminement par n'importe quel
point frontiere suisse-italien ou fran^ais-italien sans
perdre, neanmoins, le benefice du tarif direct.

14. Par suite des motions Bürgi et Stähli, prises
en consideration par le Conseil national, nous avons
decide, d'accord avec le Departement föderal des
chemins de fer et les Administrations participant au
tarif sur le transport des animaux, den'exiger, depuis
le Ier septembre 1928 jusqu'au 31 decembre 1930
au plus tard, que 75 % de la taxe P. V. pour le
transport en P. V. ou en G. V. des laureaux, vaches,
genisses et taurillons, veaux et chevres d'origine suisse
exportes pour Yelevage.

D. Publicity.
1. L'amelioration de la situation economique et

le beau temps ont favorablement influence le tourisme
pendant la saison des voyages. Au cours des mois de

juillet et d'aoüt, de grandes quantites d'excursion-
nistes et d'hötes venus passer leurs vacances en Suisse,
ont pris le chemin de nos montagnes dans toutes les
localites desquelles il y a eu affluence. Si notre indus-
trie hoteliere n'a, neanmoins, pas fait partout de
brillantes affaires, c'est 6videmment la concurrence
automobile qu'elle doit en accuser, car ce moyen
de locomotion abrege sensiblement les sejours de

vacances.
Pour nous, les circonstances ont ete un peu plus

favorables en ce sens que nous avons reussi ä
determiner le public suisse ä se servir de plus en plus du
chemin de fer pour ses excursions ä courtes et ä

longues distances. Les prospectus speciaux que nous
avons repandus au commencement de la saison pour
les villes de Geneve, Lausanne, Montreux, Berne,
Lucerne, Bale, Zurich, Winterthour et St-Gall et qui
ont fait connaitre ä la population les prix de voyage
les plus avantageux ont certainement exerce une
heureuse influence. En outre, la propagande faite
pour les trains speciaux organises par I'adminislra-
tion et le prospectus special publie en plusieurs
langues, ä l'occasion de la Saffa ä Berne, ont egale-
ment contribue ä intensifier le tourisme suisse.

2. Afin d'appuyer la propagande faite ä l'etranger
par nos agences de Londres, Paris, New-York,
Berlin et Vienne, nous avons publie, ä 51 000 exem-
plaires, la carte touristique de la Suisse en allemand
et en anglais, au 450 000e; un guide intitule «Kleiner
Reisebegleiter der Schweiz», specialement ä 1'usage
de la clientele de l'agence de Berlin, a et6 tire ä
12 800 exemplaires; nous avons repandu ä 21780
exemplaires un prospectus en anglais concernant le

jeu du golf, et au printemps ainsi qu'en automne, ä

plus de 20000 exemplaires, la brochure intitulee «Cor-

respondances internationales de la Suisse». L'agence
de Paris a publie une nouvelle edition de la brochure
«Voyages en Suisse» (30 000 exemplaires), et [celle de

New-York, le prospectus pliant «Where Dreams come
true», ä: 50 000 exemplaices. En outre, il a ete remis ä

l'agence de Paris 20000 couvertures de billets avec un
guide des banques ä l'interieur et nous avons fait eta-
blir, pour les bure aux de voyages qui sont ä l'etranger,
1000. series de 8 rotogravures ayant chacune un
format de 58 X43 cm. Un tirage de 80 000 etiquettes
en couleur destinees ä etre coll6es par les bureaux de

bagages sur les malles des voyageurs sert ä la propagande

indirecte. Nous avons, egalement, remis aux
agences et ä une grande compagnie de navigation
anglaise 20 films de paysages suisses. Nous avons
aussi envoye du materiel de propagande ä deux
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expositions etrangeres. A la Foire d'echantillons de

Lyon, nous avons expose le relief du groupe d'usines
Barberine-Vernayaz qui a, ensuite, fait tr£s bonne
impression ä l'exposition cantonale du Valais ä Sion.
A la «Pressa» de Cologne, nous avons montre une
nouvelle affiche de Cardinaux (le chateau de Chillon
et la ligne du Simplon), distribue un prospectus intitule

«les vacances en Suisse», etc. Le service de

renseignements organise par nous ä la «Pressa» a
ete mis largement ä contribution.

Nous rappellerons encore notre service meteoro-
logique d'hiver, plus etendu qu'en 1927, et qui interesse
vivement le public tant en Suisse qu'ä l'etranger,
la reclame collective d'ete faite par nos agences de
New-York, de Berlin et de Londres ainsi qu'une
propagande du meme genre pour la saison d'hiver,
propagande qui, toutefois, n'a ete entreprise, jus-
qu'ici, que par notre agence de Berlin. L'agence de

New York s'esl instaliee, le 31 janvier, dans ses
nouveaux bureaux au n°475 de la Cinquieme'Avenue,
et l'agence de Berlin a occupe, le 18 juin, de nouveaux
locaux dans l'immeuble meme oü eile se trouvait
jusqu'ici.

3. II faut mentionner encore specialement la
visite qu'a faite en Suisse l'Association des agents
generaux de chemins de fer americains, ä New-York
(General Eastern Passenger Agents Association),
visite ä la reussite de laquelle nous nous sommes
interesses par l'etablissement d'un programme de-
taille avec le concours des societes locales, par
l'octroi de grandes facilites de parcours ainsi qu'en
faisant accompagner ces holes. Au cours de l'au-
tomne, 20 fonctionnaires du service des renseignements

de Thos. Cook & Son et 21 fonctionnaires
du M. E. R. (Mitteleuropäisches Reisebureau in
Berlin) ont fait un voyage d'etudes en Suisse.

VIII. Service des gares et des trains.
A. Recrutement et instruction du personnel.

Afin d'assurer le recrutement des agents de gare
dont on aura, probablement, besoin jusqu'ä fin 1930,
nous avons engage, au printemps, 30 apprentis. Les
candidats qui, ä la suite de l'examen p6dagogique,
entraient en consideration ont — et c'est la premifere
fois que ce fait a lieu — ete sounds ä un examen
psychotechnique d'aptitudes.

B. Service des voyageurs.
1. Le contrat, du 15 octobre 1919, concernant

le Simplon-Orient-Express, qui avait ete passe entre
les Administrations interessees et la Compagnie
internationale des wagons-lits, a ete prolonge par un
avenant conclu ä Vienne, le 19 octobre 1928, jusqu'au
printemps de 1946, et ce contrat a ete complete par
de nouvelles clause?. Parmi les principales innovations

de ce contrat, il faut mentionner le fait que
les voyageurs de IIe classe seront admis dans ce train.

2. Pour le trafic Berne—Paris, via Pontarlier,
on a muni, ä titre d'essai, quelques voitures A B4Ü
de couchettes.

C. Trafic des marchandises.
1. Nous avons continue ä nous efforcer d'acce-

lerer le transport des marchandises tant en trafic
international qu'en trafic interne suisse.

2. II a ete convenu avec la Societe des chemins
de fer allemands du Reich que l'on pourrait utiliser,
ä certaines conditions, pour le transport de marchandises

de Suisse en Anglelerre consignees avecdes lettres
de voiture directes ä l'adresse de la compagnie anglo-

belge des ferry-boats ä Zeebrugge, gare de Zee-
brugge-ferry-boats, via Bale C. F. F. — ligne de
raccordement — Aix-la-Chapelle, des wagons pour
ferry-boats des chemins de fer du Reich aptes ä passer
en Angleterre.

D. Horaire.
La Conference inlercanlonale des horaires s'est

reunie ä Berne du 27 au 29 fevrier pour discuter
l'horaire applicable pendant la periode du 15 mai
1928 au 14 mai 1929. Elle aeuä examiner, au total,
1002 demandes dont 744 concernaient notre
administration. Le nouvel horaire prevoit 930000 trains-
kilometres de plus que le precedent.

E. Expedition des trains.
Pour que l'expedition des trains se fit d'une

maniere moins bruyante et surtout plus rapide, nous
avons decide l'emploi de la palette de commandemenl
sur quelques lignes principales, ä dater du 1er f6vrier.
Grace ä ce Systeme, le fonetionnaire charge de

l'expedition des trains peut donner l'ordre de depart
directement au mecanicien.

Ces essais ont donne toute satisfaction, de sorte
qu'il a ete decide qu'ä partir du 20 juin l'ordre de

depart serait donne ä l'aide de la palette de comman-
dement ä tous les trains transportant des voyageurs,
sur tout le reseau des chemins de fer federaux.

F. Contrats de jonetion et de cojouissance.
Au cours de l'exercice, nous avons conclu toute

une serie de nouveaux contrats concernant la
jonetion d'autres lignes avec les nötres et la cojouissance

des gares et stations de notre administration.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et dquipement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice, nous avons commande le

materiel roulant ci-apres:
1 automotrice Diesel-electrique de 420 chev., serie

Fm 2/4,

2 voitures ä quatre essieux de la serie AB4 pour
le chemin de fer du Brunig,

6 voitures ä quatre essieux de la serie ABC4",
4 » » » » » » » B4Ü,

14 » » » » » » » C4ü,
2 fourgons ä trois essieux de la serie F3 pour le

chemin de fer du Brunig,
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10 wagons couverts ä deux essieux de la serie K3
pour le chemin de fer du Brünig.

2. A la fin de l'exercice, nous disposions des
vehicules electriques suivanls:
345 locomotives de ligne, y compris deux locomotives

ä 5500 volts,
20 locomotives de manoeuvre,
45 automotrices ä 15 000 volts,
10 automotrices ä 5500 volts (Seetal),
17 vehicules ä accumulateurs, y compris un tracteur,

437 vehicules moteurs electriques, au total.

3. Nous avons pris en location et ä l'essai, de
la Fabrique suisse de locomotives et de machines,
ä Winterthour, une locomotive ä vapeur ä haute
pression, de 60 aim.

4. Afin de pouvoir lirer un meilleur parti de nos
voitures, nous avons fait transformer 50 voitures de
I*" et IIe classes, serie AB3, en voitures de II6 classe
et en voitures de IIP classe (B3 etC3) et les avons fait
munir d'installations de chauffage electrique; en
outre 20 voitures ä 4 essieux, de la serie C4, ä couloir
central, ont ete transformees en voitures de la serie
C4ü, ä plates-formes fermees et ä soufflet, de maniere ä

pouvoir etre employees dans les trains directs.

5. Nous avons fait transformer 40 wagons de la
serie L en ballastieres basculantes, Systeme Ochsner.

B. Conduite des locomotives Electriques
par un seul homme.

Les bons resultats que continue ä donner la
conduite des locomotives electriques par un seul
homme nous ont engages ä faire munir 30 nouvelles
locomotives du dispositif de sürete necessaire pour
ce service. Depuis le 15 mai, nous avons done 61
locomotives pourvues de ce dispositif et qui, d'or-
dinaire, ne sont conduites que par un seul agent.

C. Äteliers.
1. Le Ier avril, 1 'atelier de Romanshorn a ete trans-

forme en atelier de depot et attribue au IIIe
arrondissement. L'exploitation de cet atelier a
ete considerablement reduite et le personnel a di-
minue en consequence. En outre, comme la
«rationalisation» continue ä progresser dans les ateliers,
le personnel de l'atelibr de Coire a pu etre reduit de
20 agents qui ont 6te attribues ä d'autres services
ou mis ä la pension.

X. Service
Ä. Travaux.

1. Le Conseil d'administration des chemins de
fer federaux a, au cours de l'exercice, approuve
les projets suivants d'extension el d'amelioration des

installations et vote, pour l'execution de ces travaux,
les credits necessaires, ä savoir: refection des tunnels
de la ligne Neuchätel—La Chaux-de-Fonds en vue
de 1'electrification de cette derniere: credit de
fr. 3 200 000; transformation et agrandissement de
la gare de Berthoud: credit de fr. 3 495 000. En outre,

2. A Vatelier de Zurich, on a inaugure le nouveau
mode de travail dit ä la chaine pour la revision
d'environ 2000 voitures et fourgons ä trois essieux.

3. Les examens d'admission des apprentis des
ateliers ont ete reglementes d'une maniere uniforme.

C. Frein continu pour trains de marchan-
dises.

Les etudes et essais relatifs ä Vadoption d'un
frein continu pour trains de marchandises ont ete
poursuivis. Du 3 au 11 juillet, des essais comple-
mentaires du frein Boiic, ont eu lieu sur le parcours
Zagreb-Susak des chemins de fer yougoslaves, sous
la presidence de notre administration.

La sous-commission du frein pour trains dc
marchandises, instituee par l'Union internationale
des chemins de fer et que preside notre administration,
a examine, du 19 au 22 septembre, ä Lucerne, les
questions suivantes: rapport sur les essais com-
plementaires du frein Bozie, unification des accouple-
ments et raccords des conduites de frein ä air corn-
prime pour voitures et wagons, determination des
modifications ä apporter aux wagons munis d'un
frein ä air comprime ordinaire pour qu'ils puissent
etre places dans les trains de marchandises, et
prescriptions d'application relatives ä l'introduction
du frein continu pour trains de marchandises.

Les resultats des essais du frein Drolshammer
pour trains de marchandises ont ete discutes par la
sous-commission dont il vient d'etre parle, au cours
de sa session du 11 au 18 janvier, et eile a etabli un
programme d'essais complementaires. Ceux-ci ont
eu lieu du 12 au 16 mars sur le tron$on Airolo—
Biasca—Bellinzone et ont ete satisfaisants. C'est
pourquoi le Comite de gerance de l'Union
internationale de chemins de fer a, dans la seance du 21 no-
vembre qu'il a tenue ä Paris, admis, sur proposition
de sa Commission des questions techniques, le frein
Drolshammer en trafic international. Le Conseil
d'administration des chemins de fer federaux a,
dans sa seance du 28 novembre, apres qu'un train
d'essai equipe du frein Drolshammer lui eut ete
presents sur le parcours Airolo—Bellinzone, approuve
l'adoption du frein Drolshammer pour trains de
marchandises par les chemins de fer federaux et,
sous reserve de ratification de cette decision par le
Departement federal de chemin de fer, vote ä cet
effet un credit de 15 millions de francs. On a l'inten- 1

tion de commencer ä equiper les wagons, en 1929, \

avec ce frein et ä terminer ce travail en 6 ans, ; ^

e'est-a-dire au cours de deux periodes de revision.1

de la voie.
il a approuve les modifications apportees au projet
d'extension des voies et des quais ä la gare princi-
pale de Zurich au cours de nouvelles negotiations
avec les autorites cantonales et communales, et
porte le credit de fr. 7 030 000, qu'il avait vote en
1927, ä fr. 10 964 000.

2. Nous donnons, ci-apres, la liste des 'travaux
imporlanls qui ont ete acheves en 1928:

agrandissement des gares de Nyon, Fribourg,
Delemont, Ziegelbrücke, Coire et Winterthour;
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Etablissement de la double voie du cöte sud de la
gare de Wädenswil; extension de la station d'Heer-
brugg et construction d'un nouveau bätiment aux
voyageurs; Etablissement d'une voie d'Evitement ä
la station de Choindez; rEfection des quatre tunnels
du Gibet, de la Luche, de la Sauge et de la Combe sur
le tron<;on Neuchätel—La Chaux-de-Fonds en vue
de l'Electrification de cette ligne; Etablissement de
deux quais intermEdiaires et d'un tunnel pour
voyageurs ä la gare de Bellinzone; remplacement
de la superstructure mEtallique du pont de l'Aar ä

Brügg par une nouvelle construction mEtallique;
construction d'un nouveau pont mEtallique sur le canal
de laLinth ä Ziegelbrücke; remplacement par un pont
mEtallique du pont de bois du Rhin ä Ragaz;
reconstruction ou renforcement d'un grand nombre
de ponts et de ponceaux; Etablissement de deux
passages infErieurs en remplacement de trois
passages ä niveau entre Bellinzone et Giubiasco;
Etablissement d'un passage infErieur en remplacement

d'un passage ä niveau de la Weiningerstrasse
ä Dietikon; installation ou extension de l'Eclairage
Electrique des aiguilles, signaux et voies dans plu-
sieurs gares et stations; transformation et amE-
lioration des installations de protection dans plusieurs
gares et stations; extension du block-system sur
divers tron?ons.

3. Les travaux imporlanls ci-apres Etaient en
cours d'execulion en 1928:

Transformation et agrandissement des gares de
GenEve, Neuchätel, Chiasso, Berthoud et Zurich-
Wollishofen; construction d'un nouveau bätiment
de service pour l'administration de la poste et des
chemins de fer ä Zurich; Etablissement de cinq
voies ä quai et extension des voies ä Zurich; installation

d'une nouvelle gare de triage au Muttenzerfeld

prEs de Bäle; Etablissement de la double voie
entre Rothenburg et Emmenbrücke et entre Gossau
et Flawil.

4. Au cours de l'exercice, on a supprime 14
passages ä niveau.

11 d'entre eux ont EtE remplacEs par des passages
infErieurs; un passage a pu Etre supprimE par suite
de l'Etablissement d'un chemin de raccordement
et deux passages de peu d'importance ont EtE abolis
sans qu'il füt nEcessaire de les remplacer.

5. Les essais de signaux acoustiques et optiques
aux passages ä niveau, qu'on a entrepris depuis assez
longtemps, ont EtE continuEs. Se basant sur les
expEriences faites, le DEpartement fEdEral des
chemins de fer a Etabli des projets d'ordonnance con-
cernant la fermeture et la signalisation des passages
ä niveau pour routes et chemins publics. Cette
ordonnance sera probablement EdictEe en 1929 par
le Conseil fEdEral.

Le nombre des passages ä niveau munis de signaux
optiques et acoustiques n'a pas EtE augmentE au
cours de l'exercice. En revanche, on a continuE, sur
une assez grande Echelle, ä munir les barriEres de
tableaux ä cataphotes (cadres triangulaires pour-
vus de cataphotes qui produisent une lumiEre rouge
quand ils sont EclairEs par les phares des automobiles).
A la fin de 1928, les barriEres de 547 passages ä
niveau ont EtE EquipEes de tableaux ä cataphotes.

Beaucoup d'Etats europEens vouent la plus grande
attention ä la question de la protection des passages
ä niveau, c'est pourquoi l'Union internationale des
chemins de fer s'en est, eile aussi, occupEe.

B. Entretien de la voie.
IndEpendamment de l'entretien courant et des

renouvellements de voie, on a exEcutE les importants
travaux d'entretien que voici: rEfection et
renforcement partiel de la toiture de la halle aux quais
ä GenEve, Lucerne et Ölten; travaux de rEfection
et de protection dans la zone du ruisseau de St-Bar-
thElemy entre St-Maurice et Evionnaz; reparation,
sur diverses lignes, de la voie endommagEe par de
violents orages et des crues; assainissement du
remblai de la ligne Hornussen—Frick, entre les
hectomEtres 50.200 et 50.300.

C. Dommages importants subis par les
installations.

1. Les observations et mesures auxquelles on se
livrait depuis longtemps avaient dEmontrE que le
Motto d'Arbino prEs de Bellinzone Etait en mouve-
ment et que, tot ou tard, il s'Ecroulerait dansleValle
d'Arbedo. L'Eboulement attendu s'est produit le
2 octobre entrainant, ä peu prEs, 20 000 000 m3 de
matEriaux. II s'Etend sur une surface d'environ
1,5 km2, depuis le Sasso Marcio jusqu'au fond de
la vallEe. La conduite d'eau de l'atelier de Bellinzone,
partant du Val Piume, vallEe latErale du Valle
d'Arbedo, a EtE arrachEe sur une longueur de 1,5 km ä

peu prEs.

2. Par suite des fortes pluies qui avaient com-
mencE ä tomber le 26 octobre, le ruisseau de Ca-
lanchini amena, entre Castione et Bellinzone, de

grandes masses de matEriaux provenant du Valle
d'Arbedo; il dEborda et inonda le pont de chemin
de fer ainsi que le terrain avoisinant, et le trafic
se trouva interrompu, 30 heures durant, du 28 au 29
octobre, pour l'etre de nouveau pendant 25 heures,
du 31 octobre au 1er novembre. Pendant ces
interruptions, les voyageurs et les bagages ont EtE

transportEs par automobiles de Castione ä Bellinzone
et vice versa.

3. Pendant la nuit du 27 au 28 octobre, les hautes
eaux provoquErent deux glissements de terrain au
Sud de la station de Magadino et le trafic dut etre
interrompu pendant 5 heures.

4. Pendant la nuit du 8 au 9 dEcembre, il s'est
produit, ä 1'entrEe du tunnel de rebroussement de

Wattingen, un Eboulement de rochers de 1000 m3
environ qui a endommagE le pont de la Reuss, voie
gauche; pendant 8 jours, le service a dü se faire
sur simple voie.

5. Le projet de correction du ruisseau de St-Bar-
thelemg entre St-Maurice et Evionnaz (voir rapport
de gestion de 1927, Chiffre X, litt. C) a EtE Etabli par
notre administration et des nEgociations ont eu lieu
avec les autoritEs intEressEe§ au sujet de la repartition

des frais.
L'exEcution des travaux incombe au canton du

Valais qui crEera un consortium ä cet effet.
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XI. Electrification.
Ä. G6n6ralit£s.

L'installation de la traction electrique sur la
ligne Oerlikon—Schaffhouse, ouverte le 15 decembre

• 1928, a terming la premiere etape de 1'electrification
(1666 km).

B. Usines.
1. Production d'energie.
La consommation totale d'energie, au depart des

usines a atteint, au cours de l'exercice 403 376 000
kWh, en nombre rond. De ce total 390 955 000 kWh
(contre 307 421 000 kWh en 1927) ont servi ä la
traction electrique sur notre reseau tandis que le
reste a dte utilise pour d'autres services et pour
l'exploitation d'autres chemins de fer.

Par suite de l'ouverture ä la traction electrique
des lignes Berne—Bienne—Delemont, Sargans—
Coire, Winterthour—Romansliorn—Rorschach,
Zurich—Schaffhouse et de l'accroissement du trafic sur
les autres lignes, la consommation d'energie pour
la traction electrique a ete de 83 534 000 kWh,
c'est-ä-dire de 27 % environ plus elevee qu'en .1927.
Sur les 403 376 000 kWh dont il vient d'etre parle,
382 902 000 kWh, soit 94,9 %, ont ete produits par
nos propres usines et 20 474 000 kWh, soit 5,x %, par
des usines etrangeres ä notre reseau.

L'energie produite par nos propres usines se

repartit comme il suit sur celles-ci:
Usine de Massaboden 4 383 000 kWh
Groupe d'usines Amsteg/Ritom 221 706 000 »

Groupe d'usines Vernayaz/Bar-
berine 156 813 000 »

En outre, nos usines ont fourni, au cours de
l'exercice, 120 741 000 kWh d'excedent d'energie
(pour la plus grande partie, de l'energie d'ete) ä des
tiers pour des usages industriels. Des 503 643 000 kWh,
excedents d'energie compris, qui ont ete produits par
nos usines, 109 570 000 kWh, soit 21,8 %, l'ont et6

par les usines d'accumulation de Ritom et de
Barberine ; le reste, soit 394 073 000 kWh, ou 78,2 %,
l'a ete par les usines fluviales de Massaboden,
d'Amsteg (y compris Gceschenen) et de Vernayaz.

2. Usine de Ritom.
Au mois d'avril, on a completement vide le lac

de Ritom pour proceder ä des revisions. Puis on a
entrepris les travaux de construction destines ä la
protection du chateau d'eau en vue de l'exploitation
de la galerie comme galerie ä haute pression. Pendant
la duree de ces travaux qui se sont etendus jusqu'ä
la fin d'octobre, l'usine de Ritom n'a ete en service
que comme usine secondaire. Au commencement de
novembre, le lac de Ritom avait de nouveau atteint
son maximum d'accumulation, soit 27 000 000 m3.
L'eau de ce lac n'a commence ä etre utilisee
qu'au debut de decembre et, ä la fin de l'annee,
la quantite utile d'eau disponible etait encore de
23 000 000 m3. Depuis le 28 novembre 1928, la galerie
de l'usine de Ritom est de nouveau utilisee comme
galerie ä haute pression'

3. Usine d'Amsteg.
Les travaux de protection contre les avalanches,

executes pendant trois etes au Bristen täfeli, ont ete
acheves en septembre.

4. Usine de Barberine.

Le lac de Barberine a accuse, au debut de mai,
son niveau le plus bas ä la cote 1862.50 (quantite
utile 10,4 millions de m3) et ä la fin d'aoüt, il avait de

nouveau atteint son maximum d'accumulation, soit
39 millions de m3. On a commence a l'utiliserau debut
d'octobre, et, ä la fin de l'annee, la quantite utile
d'eau disponible etait encore de 34 millions de m3,

grace aux fortes precipitations du mois de novembre.
Au cours de l'exercice, on a execute et acheve

les travaux d'extension suivants ä l'usine de
Barberine: montage de la seconde conduite forcee et du
quatrieme groupe de machines avec poste de distribution

y afferent, montage du transformateur de l'usine
auxiliaire du Trient et extension du poste de distribution

pour le groupe de machines de l'usine auxiliaire
qui est desservie depuis l'usine de Barberine, montage
des appareils au poste de distribution pour le
troisieme lacet de la ligne de transport Barberine—
Vernayaz. La mise en service de la seconde conduite
forcee a eu lieu ä la fin de decembre tandis que la
mise en service du quatrieme groupe de machines
a eu lieu, en janvier 1929, aprfes les essais de reception.

5. Usine auxiliaire du Trient.

Les travaux en sous-sol, qui avaient ete suspendus
pendant l'hiver, ont ete repris en mars. La prise
d'eau du Trient a pu etre achevee pendant l'ete. Les
autres travaux ont ete termines en automne, con-
formement au programme de construction. Depuis
le 21 decembre, le Trient est devie dans le canal
d'amenee de l'usine de Vernayaz.

6. Usine de Vernayaz.

Les machines et appareils de cette usine ont ete
l'objet de diverses ameliorations au cours de l'exercice.

C. Lignes de transport.
Les lignes de transport suivantes ä 66 000 volts

ont ete etablies en 1928: Seebach—Griize et le
troisieme lacet Chätelard—Vernayaz. En outre, on a

execute la transformation du troisieme lacet de la
ligne de transport, ä 66 000 volts, Vernayaz—Puidoux,
pour la porter ä 132 000 volts.

D. Sous-stations.
On a mis en service, au cours de l'exercice, la

sous-station de Griize pour l'alimentation de la ligne
Winterthour—Romanshorn—Rorschach, ainsi que
la seconde annexe de la sous-station de Seebach,

pour l'alimentation de la ligne Oerlikon—Schaffhouse.

E. Lignes de contact.
La traction electrique a ete mise en service sur

les parcours suivants:
Sargans—Coire, 26 km, le 11 mai,
Zollikofen—Bienne, 26 km, le 15 mai,
Longeau—Delemont, 24 km, le 15 mai,
Winterthour—Romanshorn—Rorschach, ^71 km,

le 15 mai,
Oerlikon—Schaffhouse, 42 km, le 15 decembre,

au total 189 1cm.
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Figure 12.

Trafic
Energie
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(Budget)

Traiie en milliards de tonnes kilometriqnes brides. II Houille en miliiers de tonnes. III Energie: 1 subdivision 50 millions de kWh.

XII. Observations finales et propositions.
Le deficit de guerre, porte au compte des «Depenses ä amortir», se montait, ä fin

döcembre 1927, ä

Sur l'excedent de recettes de 1928 nous avons porte en deduction de cette somme,
aprös avoir opere les amortissements et versements extraordinaires dont il a

ete parlö aux notes explicatives du compte de profits et pertes ä page 88 le
montant de

d'oü il resulte que ce deficit s'elevait encore, au 31 decembre 1928, ä

fr. 196 856 003.93

» 7 096 283. 12

fr. 189 759 720.81

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre, ä l'Assemblee
föderale, les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1928 et le bilan au 31
decembre 1928 des chemins de fer federaux sont
approuvös.

2. La" gestion de l'administration des chemins de
fer föderaux, en 1928, est approuvee.

3. Les amortissements et versements extraordinaires

ainsi que le report du solde de l'excedent de

recettes du compte de profits et pertes pour 1928,
soit fr. 7 096 283. 12, au compte des «Depenses ä

amortir» pour servir ä 1'amortissement du deficit
de guerre, sont approuves de sorte que les recettes
et les depenses du compte de profits et pertes de

1928 se balancent.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers fedöraux,
l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 30 mars 1929.

Pour la Direction generale
des chemins de fer födöraux:

Le president,

Schrafl.

Annexes:
Compte et bilan, ci-apres;
Tableaux statistiques, tires ö part.
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